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Glossaire 
 

Sigles Définition 

AAESH Animateurs Accompagnateurs d’Enfants en Situation de Handicap  

AAH Allocation Adultes Handicapés  

Ad'Ap Agenda d'Accessibilité Programmée 

AEEH Allocation d’Éducation de l’Enfant Handicapé  

ARS Agence Régionale de Santé  

ASE Aide Sociale à l’Enfance  

ATSEM Agents Territoriaux Spécialisés des Écoles Maternelles  

CAF Caisse d'Allocations Familiales 

CATTP Centre d'Aide Thérapeutique à Temps Partiel  

CCA Commission Communale pour l'Accessibilité 

CCAS Centre Communal d’Action Sociale  

CDAPH Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées  

CDH92 Comité Départemental Handisport 92  

CLSM Conseil Local en Santé Mentale  

CMI Carte Mobilité Inclusion  

CMP Centre Médico-Psychologique  

CMPP Centre Médico-Psycho-Pédagogique  

CNFPT Centre National de la Fonction Publique  

CPAM Caisse Primaire d’Assurance Maladie  

CPTS Communauté Professionnelle Territoriale de Santé  

CRAMIF Caisse Régionale d’Assurance Maladie Île-de-France (CRAMIF) 

DYS Troubles DYS : Dyscalculie · Dyslexie et dysorthographie · Dysphasie · Dyspraxie 

EAJE Établissements d’Accueil du Jeune Enfant  

EHPAD Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes  

EmPro Externat Médico Professionnel  

ERP Établissements Recevant du Public  

ESAT Établissement et Service d’Aide par le Travail  

FALC Facile à Lire et à Comprendre  

IME Institut Médico Éducatif  

INS-HEA 
Institut National Supérieur de formation et de recherche pour l'éducation des jeunes 
Handicapés et les Enseignements Adaptés 

IOP Installations Ouvertes au Public 

LSF Langue des Signes Française 

MDPH Maison Départementale des Personnes Handicapées  

ORP Orientation Professionnelle  

PAVE Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics   

PCH Prestation de Compensation du Handicap 

PEDT Projet Éducatif de Territoire  

PEPS Projet éducatif pour Suresnes  

PMI Protection Maternelle et Infantile  

PMR Personnes à Mobilité Réduite  

PRE Programme de Réussite Éducative 
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RESAD Réunion d’Évaluation de Situation d’Adultes en Difficultés  

RNMH Réseau National Musique et Handicap 

RQTH Reconnaissance de la Qualité de Travailleurs Handicapés  

SAAAS Service d’Aide à l’Acquisition de l’Autonomie et à la Scolarisation  

SAFEP Service d’Accompagnement Familial et d’Éducation Précoce  

SAMSAH Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés 

SAMSAH Service d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés  

SAVS Service d’Accompagnement à la Vie Sociale  

SDA Schéma Directeur d’Accessibilité  

SDEA Schéma Départemental des Enseignements Artistiques 

SEEPH Semaine Européenne pour l'Emploi des Personnes Handicapées  

SESSAD Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

SIAM 92 Service d’Intégration des Aveugles et Malvoyants  

SIG Système d’Information Géographique  

SIPFP Section d’Initiation et de Première Formation Professionnelle  

SISM Semaines d’information en Santé Mentale  

SSIAD Service de Soins Infirmiers à Domicile  

SST Service des Solidarités Territoriales  

TND Troubles du Neurodéveloppement  

TSA Trouble du Spectre Autistique 

UEMA Unité d’Enseignement en Maternelle Autisme  

UFR Utilisateurs de Fauteuil Roulant  

UFR Utilisateurs de Fauteuil Roulant  

ULIS Unité Localisée d'Inclusion Scolaire 

ULIS Unités Localisées d’Inclusion Scolaire  

UNAFAM Union Nationale de familles et amis des personnes malades et/ou handicapées 
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Introduction 
 

 

Invisible dans plus de 80% de cas, le handicap peut prendre plusieurs formes et concernerait 12 
millions de Français. La loi du 11 février 2005 « pour l’égalité des droits et des chances, la participation 
à la vie sociale et la citoyenneté des personnes handicapées » le définit ainsi : « Constitue un handicap, 
au sens de la présente loi, toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société 
subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou 
définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, 
d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant ». 
Cette loi a permis de réelles avancées dans le domaine de la politique du handicap, en mettant 
l’accessibilité au cœur des démarches d’inclusion des publics vivant avec un handicap. La notion 
d’accessibilité s’entend au sens le plus large et se décline sur les principes d’accès aux droits 
fondamentaux, principes de non-discrimination et principes d’exercice de la citoyenneté. Cela 
implique que les personnes vivant avec un handicap puissent bénéficier des mêmes conditions d’accès 
ou bénéficier d’une qualité d’usage équivalente (art.16 de l’arrêté du 1er août 2006). 
 
Le défenseur des droits, dans le cadre de sa mission de lutte contre les discriminations, constate en 
2021, pour la cinquième année consécutive, que le handicap reste en tête des critères 
discriminatoires invoqués, devant l’état de santé et l’origine. L’emploi est le premier domaine dans 
lequel s’exerce ces discriminations.  Même si le handicap apparait comme étant une des priorités de 
l’État, ces éléments montrent le besoin d’œuvrer, à une échelle de proximité, dans la lutte contre ces 
discriminations en travaillant autour de l’accessibilité, l’inclusion et l’accompagnement des personnes 
vivant avec un handicap.   
 
Depuis de nombreuses années, la ville de Suresnes mène une politique handicap active et 
transversale à destination des Suresnois et structures partenaires, mais également en tant 
qu’employeur à l’attention de ses propres agents. Autour d’un chargé de projet dédié au handicap 
et rattaché à la direction générale adjointe famille éducation et solidarité, les services de la ville 
œuvrent de manière conjointe et transversale pour faciliter l’accès de tous à l’école, aux loisirs et 
sports, à l’emploi, aux droits et à la santé, tout en menant à différentes échelles des actions de 
sensibilisation. L’inclusion est le maître mot.  
 
Suresnes a signé sa première Charte Ville Handicap en 2001 et a créé sa Commission Communale pour 
l’Accessibilité (CCA) en juin 20061. L’accompagnement du handicap est également un axe essentiel de 
la politique des Ressources Humaines, qui a permis de faire passer le taux d’emploi d’agents vivant 
avec un handicap dans la Ville de 4,5% en 2008 à 9,69% aujourd’hui (bien au-delà du seuil légal de 
6%). 
 
Enjeu majeur du contrat de mandat, la démocratie participative concerne également les Suresnois 
vivant avec un handicap. À ce titre, des Suresnois concernés de plus ou moins loin par le handicap font 
désormais partie des membres de la CCA et sont également invités à participer à différentes 
consultations (guichet unique d’accueil, réaménagement du centre-ville…).  
 
 
 

 
1 Toutes les communes de plus de 5000 habitants ont eu pour obligation de créer leur CCA avant janvier 2008. 
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L’expression « personne vivant avec un handicap » est majoritairement utilisée au sein de ce rapport 
et plus largement lorsque le sujet du handicap est abordé à Suresnes. Positive et non stigmatisante, 
cette expression permet de valoriser la personne et de ne plus la définir par une situation donnée. Ce 
choix est encouragé par Florence de Septenville, adjointe au Maire en charge du handicap, suite à la 
rencontre avec Pascal Jabob2 et à la signature de la Charte Romain Jacob. 
 
Le présent rapport dresse un bilan de l’année 2022 et souligne des perspectives pour l’année 2023 
en termes d’accessibilité de la ville et d’inclusion dans les différents services. Le réseau de 
partenaires locaux est également mis en avant au sein d’une dernière partie, car il constitue, avec 
l’ensemble des services de la collectivité, le socle sur lequel s’appuyer pour initier, concevoir et mettre 
en perspective les réalisations des années à venir. 
  

 
2 Président de l’association Handidactique et créateur de la Charte Romain Jacob. 
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Données statistiques 
 

Au niveau national 
La France compte 12 millions de personnes vivant avec un handicap, soit un Français sur six. Le dernier 
rapport du comité interministériel du handicap fait état de différentes données, mentionnées ci-après. 
 
Petite-enfance :  
→ 30 000 enfants susceptibles de présenter un trouble du neurodéveloppement repérés et adressés 

à une plateforme de coordination et d’orientation ; 
→ En 2020, 10 224 enfants vivant avec un handicap étaient accueillis en crèche (soit 4000 de plus 

qu’en 2016) grâce au bonus inclusion handicap versé par la CAF. 
 
École inclusive :  
→ 430 000 enfants vivant avec un handicap étaient scolarisés en milieu ordinaire (400 000 en 2021 

et 321 000 en 2017) ; 
→ 118 000 enfants scolarisés dans des dispositifs d’inclusion ULIS (Unité Localisée d’Inclusion 

Scolaire) de l’élémentaire au lycée (105 000 en 2021 et 93 000 en 2017) ; 

Faciliter les démarches des personnes vivant avec un handicap :  
→ 43% des démarches en ligne les plus utilisées ont un taux de conformité à l’accessibilité supérieur 

à 75% (contre 20% en 2021) ; 
→ Des droits sont désormais attribués à vie : Allocation Adultes Handicapés (AAH), Allocation 

d’Éducation de l’Enfant Handicapé (AEEH) jusqu’à 20 ans et la Reconnaissance de la Qualité de 
Travailleurs Handicapés (RQTH). 

 
Emploi :  
→ Taux de chômage des personnes vivant avec un handicap passé de 19% en 2017 à 13% en 2022 ; 
→ Au 30 juin 2022, 8 283 personnes sont entrées dans le dispositif d’emploi accompagné (2 724 en 

2019). 

Communication accessible :  
→ Une charte de l’accessibilité de la communication de l’État, publiée en 2020, a permis de poser un 

cadre commun pour une communication accessible ; 
→ En 2022 : 69% des prises de paroles rendues accessibles, 67% des dossiers de presse accessibles 

ou transcrits en Facile à Lire et à Comprendre (FALC) et 100% des vidéos mises en lignes sur les 
réseaux sociaux du gouvernement sont mises en accessibilité avec sous-titrage. 

 
Aidants :  
→ 8 millions d’aidants ; 
→ 6500 personnes ont bénéficié du congé proche aidant en 2021. 

 

Au niveau communal 
Selon les chiffres de l’INSEE 2020, Suresnes comptait 49 992 habitants (données en vigueur au 
1er/01/2023). 
La ville s’étend sur 3,8km2 et son territoire en pente laisse apparaitre distinctement une ville « haute » 
et une ville « basse ».  
 

Les personnes vivant avec un handicap à Suresnes :  
La Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) instruit l’ensemble des demandes 
relatives au handicap. C’est la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées 
(CDAPH), instance décisionnelle unique, qui statue sur l’attribution des droits. 
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Sur la commune de Suresnes, la MDPH recense 3342 bénéficiaires pour un total de 8555 prestations3 
ou orientations en cours de validité au 31/12/2022, soit 6,7% de Suresnois avec un handicap reconnu 
par la MDPH. Les adultes représentent 92% des bénéficiaires (3073), contre 8% d’enfants (269). 
 

 

 

 
Les données statistiques transmises par la MDPH nous permettent de connaître le profil des 
demandeurs et les principaux droits ouverts au 31/12/2022 :  

- 811 dossiers ont été reçus par la MDPH pour la commune de Suresnes ;  
- 42% des dossiers ont été instruits via le téléservice (38% en 2021).  
- 53% des bénéficiaires en 2022 avaient plus de 60 ans ;  
- 48% des nouveaux demandeurs avaient entre 20 et 59 ans et 28% plus de 60 ans ; 
- 47% des droits ouverts concernaient la Carte Mobilité Inclusion (CMI) mention invalidité ou 

priorité ou stationnement ; 
- La Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) représentait 15% des droits 

ouverts, tout comme les orientations professionnelles ; 
- L’AAH représentait quant à elle 11% des droits ouverts. 

 
Depuis 2021, les MDPH doivent coder les déficiences pour l’ensemble des demandes enfants et 
certaines demandes adultes (prestation de compensation du handicap et les orientations vers des 
établissements et services médicosociaux). 
En 2022, 30% des dossiers enfants reçus et 70% des demandes de Prestation de Compensation du 
Handicap (PCH) ont pu être codés. Leur répartition par type de déficience est la suivante : 
 

Type de déficiences 
Dossiers 
enfants 

PCH adulte 

Visuelles 0 1% 

Auditives 1% 2% 

Du langage et parole 5% 7% 

Du psychisme 11% 10% 

Intellectuelles 9% 3% 

Motrices 4% 29% 

Viscérales 1% 16% 

Polyhandicap 1% 0 

Autres 0 4% 
 

 
 
 
 

 
3 Détail des prestations en annexe 1 page 60. 

Nombre de bénéficiaires 

Année Adultes Enfants Total 

2018 2685 210 2895 

2019 2775 215 2990 

2020 2893 233 3126 

2021 2910 245 3155 

2022 3073 269 3342 

Principaux droits ouverts au 31/12/2022 

CMI 3989 47% 

RQTH 1320 15% 

Orientation 
professionnelle 

1310 15% 

AAH 909 11% 

AEEH 172 2% 
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Les seniors à Suresnes : l’évolution des besoins et de la prise en charge de la dépendance 
 

 Nombre En % population 

60 ans et plus 7980 16% 

Dont plus de 75 ans 2916 6% 

Dont plus de 90 ans 471 1% 

 
Selon l’Agence Régionale de Santé (ARS), entre 2016 et 2030, la région Ile-de-France verra une hausse 
de 40% de personnes âgées de plus de 75 ans. En petite couronne, cette hausse est évaluée à 22%. Si 
l’on rapporte cette hausse de 22% à Suresnes, on peut estimer une augmentation de 650 personnes 
de 75 ans et plus d’ici 2030. Sachant que plus d’un quart de la population de 75 ans est dépendante, 
cela représenterait environ 900 personnes dépendantes, avec une majorité vivant à domicile. 
 
Lieux de vie4 :  

• 99,4% des Suresnois ayant entre 60 et 74 ans vivent à domicile et 0,5% dans un service ou 
établissement de moyen ou long séjour, dans un Établissement d’Hébergement pour 
Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) ou un foyer ; 

• 90,5% des Suresnois de plus de 75 ans vivent à domicile et ils sont 9,5% à vivre dans un service 
ou établissement de moyen ou long séjour, dans un EHPAD ou un foyer.  

 
La ville de Suresnes dispose sur son territoire de 9 établissements pour personnes âgées, ce qui 
représente une capacité d’accueil de 850 personnes âgées réparties ainsi : 

• 4 EHPAD (dont un public) représentant 442 places au total ; 

• 2 résidences autonomie représentant 131 places au total ; 

• 3 résidences services représentant 277 places au total.  
 
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) qui est amené à renseigner et accompagner de 
nombreux seniors, a pu souligner différents points de vigilance au sujet des seniors suresnois : 

- L’inclusion de cette population dans la vie de la cité (vie sociale et également urbanisme) ; 
- Le besoin de prise en charge globale incluant le domaine du soin (prévention, curatif et 

coordination des réseaux de professionnels) ;  
- Le repérage des services existants pour pouvoir demander de l’aide ; 
- La problématique de l’isolement social ; 
- L’adaptation du logement à la perte d’autonomie et au handicap ; 
- Le soutien psychologique ; 
- La fracture numérique ; 
- La coordination des sorties d’hôpital. 

Ces points de vigilance et problématiques sont identiques pour les Suresnois vivant avec un handicap.  
 
 
 
 
  

 
4 Source INSEE RP2017  
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Fiche de synthèse 

 

Ci-dessous les indicateurs de suivi qui permettent de dresser un état des lieux général de l’accessibilité 
du territoire communal. 
 
 

Politique handicap de la ville 

• 43 membres au sein de la Commission Communale pour l’Accessibilité (CCA) dont 10 Suresnois 
vivant avec un handicap ou aidants et 6 représentants des conseils de quartiers ; 

• 29 signataires de la Charte Ville Handicap en 2022 et une vingtaine d’actions identifiées comme 
prioritaires sur 2023 ; 

• 9,10% d’agents bénéficiaires d’une Reconnaissance de la Qualité de Travailleurs Handicapés 
(RQTH) ; 

• Des actions de sensibilisation et de formation au handicap tout au long de l’année. 
 

 

Une ville plus accessible 

Voirie et espaces publics 
• 143 places de stationnement réservées, prévues pour l’ensemble de la voie publique ; 

• 28 carrefours équipés de modules sonores (soit 202 modules) ; 

• 6 aires de jeux publiques équipées, 3 crèches et 8 écoles équipées de modules de jeux inclusifs.  

Services de transports collectifs et intermodalité 
• Date d’élaboration du Schéma Directeur d’Accessibilité (SDA) : 2009 ; 

• Nombre de lignes : 2 de train / 1 de tramway / 13 de bus / 1 navette intercommunale ; 

• 90% des points d’arrêts de bus sont accessibles aux Utilisateurs de Fauteuil Roulant (UFR) ; 

• Nombre de bénéficiaires suresnois : 1180 pour le titre améthyste et 28 pour le Plan d’Aide à la 
Mobilité (PAM92). 

Cadre Bâti : Établissements Recevant du Public (ERP) et logement  
• Nombre total d’ERP communaux : 79 ; 

• Nombre d’ERP communaux accessibles : 51 (64%). 
 

Budget annuel ou pluriannuel  
• Budget alloué au diagnostic du Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics 

(PAVE) réalisé en 2018 et 2019 : 49 775€ ; 

• Le budget total des ERP publics sur 9 ans s’élève à 4 261 800€ TTC pour les ERP et 400 600€ 
TTC pour les IOP ; 

• Budget 2022 alloué à la mise en accessibilité des ERP publics : 400 000€ ;  

• Budget 2022 alloué à la mise en accessibilité de la voirie : 500 000€.  
 
 

 

Un même accès 

À l’information 
• 6 articles dans le Suresnes Mag dédiés au handicap ainsi qu’un dossier complet ; 

• Un accès simplifié aux services : 01 41 18 16 00 / handicap@ville-suresnes.fr. 
 

mailto:handicap@ville-suresnes.fr
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Aux droits 
• 21% des dossiers pour la Maison Départementale des Personnes Handicapées (169 dossiers) 

instruits au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) ; 

• 26% des bénéficiaires des aides facultatives du CCAS étaient en situation de handicap ; 

• 69 Suresnois vivant avec un handicap accompagnés par un travailleur social du CCAS et 11 
bénéficiaires d’une aide à domicile du CCAS ; 

• 5 Suresnois vivant avec un handicap ont bénéficié d’une visite à domicile de l’ergothérapeute 
de l’hôpital Foch. 

À la santé et aux soins 
• Signature par Monsieur le Maire de la Charte Romain Jacob aux côtés de l’hôpital Foch, de la 

Communauté Professionnelle Territoriale de Santé… ; 

• Cocréation de trois épisodes d’une série de podcast « Parlons handicap » (mairie, hôpital Foch 
et CPTS) ; 

• Santé mentale : création d’un groupe de travail « déstigmatisation du handicap » dans le cadre 
du Conseil Local en Santé Mentale (CLSM) et organisation d’une soirée grand public 
« Comment favoriser ma santé mentale ? » ; 

• Création d’un dispositif de soutien psychologique au CCAS à destination des agents, bénévoles 
et bénéficiaires identifiés.  

À la vie sociale 
• 7 Suresnois vivant avec un handicap ont bénéficié du dispositif de lutte contre l’isolement ; 

• Rénovation et amélioration de l’accessibilité de l’espace loisirs seniors rue de Verdun ; 

• Participation de Suresnois vivant avec un handicap à la démarche budget participatif avec 
notamment la proposition de l’audiodescription au cinéma le Capitole ; 

• 6 associations intervenant dans le domaine du handicap ont bénéficié d’une subvention de la 
ville ; 

• Une réunion thématique « handicap et inclusion » à destination de l’ensemble des membres 
des conseils de quartiers intéressés s’est tenue dans les locaux de l’Institut National Supérieur 
de formation et de recherche pour l'éducation des jeunes Handicapés et les Enseignements 
Adaptés (INS-HEA).  

 

 

Une ville plus inclusive 

Enfance et parentalité 
• 68 enfants vivant avec un handicap accueillis au sein des temps périscolaires et extrascolaires 

et 103 sur le temps scolaire ; 

• Dispositif Handi’Passerelle : 3 visites en crèche et 6 cafés des parents organisés au sein des 
crèches pour promouvoir le dispositif ; 

• 15 animateurs accompagnateurs d’enfants en situation de handicap (AAESH) sont intervenus 
en individuel sur les temps extrascolaires ; 

• 636 parents ont répondu au questionnaire parentalité dont 81 parents d’enfants vivant avec 
un handicap. Ce questionnaire a donné suite à 2 ateliers de concertation avec les parents ; 

• Création de la maison des familles : deux structures de soutien à la parentalité dont une 
nouvelle avec une mission spécifique concernant l’accompagnement des parents d’un enfant 
vivant avec un handicap. 

 

Emploi 
• 45 Suresnois avec une RQTH ont bénéficié d’un accompagnement par le service emploi (15% 

du public accompagné). 
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Sport, culture et loisirs 
• Un événement dédié au sport et au handicap organisé avec le Comité Départemental 

Handisport 92 (CDH92) « Cécisports en lumière » ; 

• Une subvention de 5000€ accordée au club de handball pour l’acquisition de matériel 
handisport (fauteuils) ; 

• 7 clubs sportifs qui accueillent de manière adaptée et au cas par cas des Suresnois vivant avec 
un handicap ; 

• Médiathèque : 35 Suresnois vivant avec un handicap ont bénéficié du portage de livres à 
domicile (soit 95% des bénéficiaires du service) et organisation d’une projection débat grand 
public abordant le handicap psychique avec le documentaire « Arguments » ; 

• Conservatoire : accueil publics vivant avec un handicap (en groupe), mise en place d’ateliers 
spécifiques et construction d’un plan de formation ; 

• Musée : candidature pour obtenir la marque tourisme et handicap ; 

• Actions culturelles : participation des danseurs de TEMPO !5 au festival « Voyez comme on 
danse » au théâtre Jean Vilar (338 spectateurs) et exposition des œuvres des jeunes 
accompagnés par le Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) Trajectoires 
de l’UNAPEI92 à la Galerie Jean-Pierre Respault « Arts et regards : avec nos yeux et nos 
mains ». 

Sensibilisation et lutte contre les discriminations 
• Organisation d’un atelier de danse ouvert au public avec les danseurs de la compagnie 

TEMPO ! dans le cadre du mois de l’égalité. 
 

 

Réseau d’acteurs locaux 

• 9 établissements et services médicosociaux handicap ; 

• 6 associations (suresnoises ou ayant un délégué suresnois) accompagnant des personnes 
vivant avec un handicap ; 

• 5 établissements ou services de santé pouvant accompagner des Suresnois vivant avec un 
handicap ; 

• 10 structures d’hébergement donc deux accueillant spécifiquement des personnes vivant avec 
un handicap ; 

• 3 dispositifs inclusifs scolaires : une Unité d’Enseignement en Maternelle Autisme (UEMA) et 
deux Unités Localisées d’Inclusion Scolaire (ULIS) en élémentaire et collège. 

 
  
                                                                                                                                                                           
 
 
  

 
5 TEMPO ! est la compagnie de danse inclusive créée en 2020 par l’Établissement et Service d’Aide par le Travail 
(ESAT) Cité-Jardins de Suresnes et l’association la Possible échappée. 
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I. Politique handicap à Suresnes  
 

L’accompagnement du handicap s’organise de manière transversale au sein des services de la ville. 
Des postes dédiés au handicap ont été créés : 

- Un poste de chargé de projets politique du handicap (point 1 page 12) ; 
- Une mission handicap à la direction des ressources humaines (point 2 page 16) ; 
- Un poste de coordinateur de l’accueil des enfants à besoins spécifiques sur les temps 

périscolaires et extrascolaires (point 1-1 page 40). 
De plus, des référents ont été identifiés au sein de plusieurs directions concernant : l’accessibilité 
numérique, l’accessibilité des bâtiments, l’accessibilité de la voirie, la lutte contre les discriminations, 
l’accessibilité de la culture (médiathèque, conservatoire, Musée), l’ouverture des droits et 
l’accompagnement social. Le détail de ces ressources identifiées est disponible en annexe 2 page 62. 
 

 

1) Actions à destination des Suresnois et des partenaires  
 

Le poste de chargé de projets politique du handicap a un rôle transversal et amène les services et 
partenaires à travailler ensemble dans le but d’améliorer le parcours des personnes vivant avec un 
handicap à Suresnes. Cela passe notamment par la mobilisation des partenaires sur différents projets 
de services, la mise en place d’outils, des réflexions autour de certaines procédures ou encore une 
veille juridique sur les prestations ou obligations en matière d’accessibilité. 
Les principaux axes de travail sont définis ci-après. 
 

Identifier nos valeurs communes : la Charte ville handicap 
En 2001, Suresnes signait sa première charte « Ville Handicap » avec 8 associations afin de marquer 
son engagement pour l’intégration des personnes vivant avec un handicap, rendre la ville plus 
accessible et inclusive et garantir un même accès pour tous à l’information, aux droits, à la santé et à 
la vie sociale.  
Vingt ans plus tard, les objectifs de la Charte ont été réévalués et actualisés et le nombre de ses 
signataires élargi. L’objectif est d’encourager la rencontre et le travail collectif entre les acteurs du 
domaine du handicap et d’autres acteurs (santé, loisirs, emploi…) afin que tous s’engagent ensemble 
pour faire évoluer la société et le regard porté sur le handicap.6 
 

 
6 La Charte Ville Handicap ainsi que la liste des signataires sont consultables en annexe 3 page 63. 
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Le 12 octobre 2022, 29 signataires se sont engagés à participer au déploiement de la politique 
handicap de la Ville dans les différentes thématiques et notamment celles qui les concernent 
directement (mobilité, logement, information, social, enfance, jeunesse et parentalité, emploi).   
 
Un plan d’action a été défini en collaboration avec les services de la ville. Ces actions ont été priorisées 
lors d’un groupe de travail réunissant des membres de la Commission Communale pour l’Accessibilité. 
Les thématiques suivantes sont apparues comme prioritaires : 

• La formation des agents (règlementation accessibilité, spécificités des différentes formes de 
handicap, accueil, prise en charge des enfants) ; 

• L’accessibilité de l’information (compréhension, format, mise à disposition d’un guide) ; 

• L’accès aux droits (communication sur les aides existantes, structures ressources) ; 

• L’accès à emploi (recours aux Établissements et Services d’Aide par le Travail – ESAT-, Chope 
ton taf…).  

 

 

Dresser le bilan de l’accessibilité sur la ville : la Commission Communale pour 
l’Accessibilité (CCA) 
Instance de concertation et d’échanges, présidée par Monsieur le Maire, la CCA est composée de 
représentants : de la commune, de personnes vivant avec un handicap pour tous les types de 
handicap, de personnes âgées, d’acteurs économiques ainsi que d’autres usagers de la ville. 
À Suresnes, la CCA a été créée lors du Conseil Municipal du 22 juin 2006. C’est la direction générale 
adjointe famille éducation et solidarités qui assure le pilotage de la CCA. 
Cette commission a pour mission de : 

- Dresser le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant sur le territoire concerné, de 
la voirie, des espaces publics et des transports ; 

- Élaborer des propositions de nature à améliorer l’accessibilité ; 
- Organiser un système de recensement de l’offre de logements accessibles aux personnes 

handicapées. 
Un bilan des mesures liées à l’accessibilité et à l’inclusion est rédigé chaque année puis transmis en 
préfecture. L’objectif à Suresnes est de prendre en compte l’accessibilité au sens large : l’accessibilité 
de la voirie, du cadre bâti (…) mais également l’accessibilité des services et prestations proposées par 
la ville (mise en place de dispositifs spécifiques, participation des Suresnois vivant avec un handicap).  
 
En 2022, conformément aux engagements du contrat de mandat, la composition de la CCA a été revue 
et a été ouverte aux Suresnois directement concernés par le handicap au travers d’un appel à 
candidatures. C’est ainsi que dix Suresnois vivant avec un handicap et des aidants ont rejoint cette 
instance afin de faire part de leurs attentes, leurs besoins, leurs difficultés. 
Six membres des conseils de quartiers, volontaires eux aussi, ont également rejoint la CCA et auront 
un rôle d’ambassadeurs au sein de leurs quartiers (besoins ressentis en termes d’accessibilité, 
transmission des informations utiles aux habitants…).  
Les différents collèges qui composent la CCA sont définis ci-dessous.  
 
Représentants du Conseil Municipal : 

• Monsieur Guillaume BOUDY, Maire de Suresnes - Président de la CCA ; 

• Madame Florence de SEPTENVILLE, Adjointe au Maire - Seniors, Accompagnement social et 
Handicap ; 

• Madame Véronique RONDOT, Conseillère municipale – Recyclage, Économie circulaire, 
Handicap, Médiation et Déontologie ; 

• Monsieur Fabrice BULTEAU, Adjoint au Maire - Élections et affaires générales, État civil, 
Urbanisme réglementaire, Voirie et stationnement, Garage municipal ; 

• Madame Sandrine du MESNIL, Adjointe au Maire – Commerce, Marchés, Artisanat et 
Patrimoine Communal ; 
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• Monsieur Thomas KLEIN, Conseiller municipal – Vie des associations, Relations 
internationales, Jumelage, Modernisation et suivi du programme, Système d’information et 
e-administration ; 

• Madame Elodie REBER, Adjointe au Maire - Petite enfance, Famille et parentalité ; 

• Madame Nassera HAMZA, Adjointe au Maire - Santé et prévention, Égalité entre les femmes 
et les hommes, Lutte contre les discriminations et Accès au droit ; 

• Monsieur Stéphane PERRIN-BIDAN, Conseiller municipal – Espaces verts, Parcs, Cimetières, 
Agriculture urbaine, Biodiversité et protection animale ; 

• Monsieur Bruno JACON, Conseiller municipal – Logement et habitat, Commerce, marchés et 
artisanat ; 

• Madame Katya VERIN SATABIN, Conseillère municipale ; 

• Madame Julie TESTUD, Conseillère municipale ; 

• Monsieur Valéry BARNY, Conseiller municipal ; 

• Monsieur Loïc DEGNY, Conseiller municipal ; 

• Madame Olfa COUSSEAU, Conseillère municipale. 
 
Représentants des personnes vivant avec un handicap : 

• Madame Sandrine RAIMBAULT, APF France Handicap (anciennement association des 
paralysés de France) ; 

• Madame Karine SEUROT, Service Éducation Spéciale Soins à Domicile UNAPEI92 (SESSAD) ; 

• Madame Malha HAMMAD, association Cécile SALA ; 

• Monsieur Marc LECONTE, Union Nationale de familles et amis des personnes malades et/ou 
handicapées (UNAFAM) ; 

• Madame Dahlia HATIK, Association Cap Handi Cap. 

Représentants des personnes âgées : 

• Monsieur Dominique MANDO, Union Locale des retraités de la Confédération Française 
Démocratique du Travail (CFDT) ; 

• Madame Emmanuelle LEROY, Responsable des résidences autonomie Caron et Locarno. 

Représentants des autres usagers : 

• Madame Florence SACHOT, Coordinatrice de la Communauté Professionnelle Territoriale de 
santé (CPTS) ; 

• Madame Mélodie BAKIR, IFAC Suresnes ; 

• Madame Suzy SEDECIAS, Éducatrice sportive sport santé et sport adapté ; 

• Madame Anne BARRIERE, Conseil de quartier Centre-Ville ; 

• Madame Régine REIX LA POUMEROULIE, Conseil de quartier Cité-Jardins ; 

• Madame Nathalie GUICHARD MARTIN, Conseil de quartier Écluse-Belvédère ; 

• Madame Dominique BARRE DE SAINT VENANT, Conseil de quartier Liberté ; 

• Madame Claire BUREAU, Conseil de quartier République ; 

• Monsieur Philippe GONNU, Conseil de quartier Mont-Valérien. 

Représentants des acteurs économiques : 

• Monsieur Maxime JOIRIS, Sup Entrepreneurs ; 

• Madame Corinne MASSIN, Suresnes Business Club. 

Suresnois vivant avec un handicap ou aidants : 

• Monsieur Olivier GUALTIEROTTI ; 

• Monsieur François-Xavier KRIEG ; 

• Madame Aurélie CORBISIER ; 

• Madame Elodie LALOUX ; 

• Madame Rebecca KHEMIRI ; 
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• Madame Eva MOULIN ; 

• Madame Zoé CHAMOUX ; 

• Madame Isabelle SANTAMARIA ; 

• Madame Anne MORELLI JAGU ; 

• Madame Halima BENRABIA. 
 

Animer le réseau de partenaires 
Il s’agit d’initier une dynamique et d’animer un réseau local d’acteurs qui ne se connaissent pas et qui 
n’ont pas pour habitude de travailler ensemble du fait de champs d’intervention différents. 
Le rôle de la chargée de projets est de faire le lien entre eux, de recueillir leurs besoins, d’apporter des 
réponses ou de les orienter. Il s’agit également d’être un relai d’informations pertinentes : 
événements sur la ville, aides et dispositifs existants ou projets en cours.   
 
En octobre 2022, les acteurs du territoire ont été conviés à une réunion d’information afin que tous 
disposent d’un même niveau de connaissance concernant des dispositifs ou projets en cours :  

• L’accès aux droits au Centre Communal d’Action Sociale ; 

• Les outils de Coactis Santé (Santé BD et Handiconnect) ; 

• L’aide aux aidants ; 

• Le soutien à la parentalité ; 

• Le plan art et handicap du conservatoire ; 

• Les projets de l’UNAPEI 92 : habitat inclusif et SAMSAH (Service d'accompagnement médico-
social pour adultes handicapés). 

 
L’enjeu est également de s’inscrire dans des réflexions et groupes de travail variés avec pour finalité, 
l’amélioration des services et prestations proposés aux personnes vivant avec un handicap et la 
déstigmatisation : 

• Partenariat avec la MDPH (convention avec le CCAS et plusieurs réunions annuelles afin de 
remonter les besoins du terrain) ; 

• Participation aux réunions du réseau des référents handicap du 92 (partage d’expériences 
autour des besoins, des ouvertures de droits, des aides existantes, recherches de solutions) ; 

• Participation aux réunions du réseau Handivilles à l’échelle de l’Île-de-France (partage 
d’expériences et réflexions collectives concernant le pilotage de certains projets et la mise en 
place d’actions) ; 

• Copilotage d’un groupe de travail de la CPTS « Faciliter les coopérations entre les 
professionnels au bénéfice des patients vivant avec un handicap » ; 

• Membre de la commission handicap de l’hôpital Foch et participation à trois groupes de travail 
thématiques (assurer aux patients vivant avec un handicap la qualité de l’accessibilité à 
l’établissement ; actions de prévention en santé pour les patients vivant avec un handicap et 
favoriser le maintien de l’autonomie du patient vivant avec un handicap). 

 
 

Agir sur les représentations 
Pendant plusieurs années, des actions de sensibilisation ont été menées au cours d’un mois du 
handicap qui se déroulait chaque année en novembre.  
Ce format a été revu en 2020 puisque ces actions ne rassemblaient que des personnes déjà concernées 
par le handicap et que le public cible, le grand public, ne se sentait pas concerné.  
Désormais, l’objectif est de s’appuyer sur les événements organisés par d’autres services pour 
encourager un maximum la participation de Suresnois vivant avec un handicap. Plus le grand public 
sera amené à rencontrer des personnes vivant avec un handicap pour partager un moment festif ou 
d’information, plus le regard porter sur le handicap pourra évoluer.  
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Le soutien à des initiatives locales et la communication autour de ces projets permet également de 
parler des questions de handicap et d’accessibilité au plus grand nombre. Pour se faire, des articles 
sont régulièrement proposés dans le Suresnes Mag7. 
 
En 2022, la démarche du budget participatif et le festival « Voyez comme on danse » ont permis de 
donner de la visibilité à des personnes vivant avec un handicap8.  
Les personnes vivant avec un handicap ont également été invitées à exprimer leurs besoins dans le 
cadre de différentes démarches : le réaménagement du centre-ville et la démarche guichet unique. 
 

 

Les perspectives pour 2023 :  

• Rencontrer les nouveaux membres de la CCA afin d’échanger avec eux sur leurs attentes 
(réalisé en janvier et février 2023) ; 

• Proposer de nouveaux groupes de travail en fonction des thématiques de la Charte Ville 
Handicap identifiées comme prioritaires ;  

• Pilotage et animation du plan d’action Charte Ville Handicap. 
 

 
 
 
 

2) Actions à destination des agents de la ville  
 

Le service des ressources humaines est actif concernant la politique handicap en interne. Différents 
axes forts sont identifiés : l’accompagnement des agents vivant avec un handicap, les actions de 
sensibilisation, les actions de formation ainsi que la mise en œuvre de certains dispositifs clés comme 
Objectif Emploi.  

 

L’accompagnement dans l’emploi  
L’accompagnement dans l’emploi des personnes vivant avec un handicap comprend plusieurs grands 
axes : 

• Sanctuariser un taux d’emploi des agents vivant avec un handicap au-dessus des 6% légaux : 
9,10% en 2022 ; 

• Renforcer l’accessibilité numérique et l’aménagement des postes de travail ; 

• Accroître la sensibilisation et la formation des agents à l’accueil et à l’intégration des 
personnes vivant avec un handicap ; 

• Renforcer la politique de prévention du handicap ; 

• Développer des mesures d’accompagnement comme des autorisations d’absences pour 
raisons médicales ou le développement du télétravail ; 

• S’engager en faveur du handicap et valoriser ces initiatives : c’est le cas notamment avec le 
dispositif « Objectif emploi », développé ci-après. 

 
Exemple : le service restauration a embauché en 2019 et renouvelle chaque année le contrat d’un 
agent issu de l’ESAT de Suresnes qui donne entière satisfaction dans ses missions quotidiennes.  

 
7 Détails au sein du point 1) du III. Concernant l’accès à l’information, page 29. 
8 Budget participatif : point 4-2) du III. page 38 et actions culturelles : point 3-2) du IV page 47. 
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Les actions de sensibilisation 
Dans le cadre du mois du handicap (novembre) et tout au long de l’année, des actions de 
sensibilisation sont proposées aux agents de la ville. 

 

La formation des agents  
Sur l’année 2022, 3 sessions de formation sur le handicap psychique (casque virtuel) ont été mises en 
place : 43 agents ont été formés par DCA handicap (au total avec la session du mois du handicap). 
Une formation relative à l’accueil et à l’accompagnement des personnes vivant avec un handicap dans 
des établissements recevant du public a été construite et organisée en février 2023 à destination des 
agents du musée de Suresnes.  
 
 

Focus sur le dispositif DuoDay 
DuoDay est l’évènement européen durant lequel une personne vivant avec un handicap compose, le 
temps d’une journée, un duo avec un professionnel pour découvrir son poste, ses missions et son 
environnement de travail.  
La Ville de Suresnes, a participé pour la 4ème fois à ce programme d’inclusion professionnelle (la 5e 
édition nationale a eu lieu le 17 novembre 2022 pendant la Semaine Européenne pour l'Emploi des 
Personnes Handicapées -SEEPH) en constituant 8 binômes au sein de différents services. À noter, 17 
agents s’étaient proposés. 
Les objectifs recherchés sont de lever les idées reçues sur le handicap et d’ouvrir les portes des 
employeurs en générant des opportunités professionnelles. 
 
Concrètement, cet événement est l’opportunité de : 

- Faire découvrir les métiers de la fonction publique ; 
- Sensibiliser en interne à l'emploi des personnes vivant avec un handicap ; 
- Identifier des passerelles possibles vers l'emploi ; 
- Permettre aux agents de se mobiliser le temps d'une journée autour d'un projet commun 

innovant.  
 

Objectif Emploi  
« Objectif emploi » est une action de mentorat d’étudiants vivant avec un handicap par des salariés 
du secteur public ou privé volontaires, née d’une expérimentation européenne conduite en 2012 
(Leonardo Univers emploi) à laquelle Suresnes avait pris part.  
Les salariés et agents s’engagent durant une année scolaire à soutenir, conseiller et coacher un 
étudiant afin de l’aider à s’insérer professionnellement. 

Actions 2022 Participants 

Sensibilisation à la langue des signes Française – 14/11/2022 20 

Déjeuner dans le noir – 15/11/2022 16 

Handicap psychique – 21/11/2022 13 

Sensibilisation à la langue des signes Française – 21/11/2022 7 

Sensibilisation aux troubles du spectre autistique – 5/12/2022 20 

Ateliers de Cécifoot – 5/12/2022 7 

Sensibilisation sur le bégaiement et son impact sur la communication – 15/12/2022 7 

Projection du film sur le parcours de vie de Soumaila TRAORE – 16/12/2022 30 

Sensibilisation au braille – 9/01/2023 11 
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La 9ème édition d’Objectif Emploi, lancée le 12 décembre 2022, a permis de constituer 60 binômes dont 
10 agents de la ville en tant que référents. 43 entreprises et associations9 ainsi que 7 universités10 sont 
engagés dans le dispositif. 
Les agents participant au dispositif bénéficient d’une formation au mentorat d’un étudiant vivant avec 
un handicap par l’INS-HEA.  
Au cours des 6 mois d’accompagnement, 6 temps d’échanges/ bilan intermédiaire (étudiants et 
référents) sont réalisés à distance. 
 
Rappel des enjeux de l’accompagnement vers l’emploi des étudiants vivant avec un handicap : 

• Concrétiser le projet professionnel de l’étudiant ; 

• Réfléchir aux questions du handicap et de l’emploi ; 

• Savoir anticiper la notion de handicap en « pensant » son impact dans son futur poste ; 

• Savoir présenter le handicap dans un CV, une lettre de motivation, un entretien ; 

• Aider à la recherche d’un stage, d’un CDD ou d’un CDI selon le niveau d’étude de l’étudiant. 
 
 
 
 
Les perspectives pour 2023 :  

- Former en interne, les agents d’établissements culturels recevant du public, à l’accueil et 
accompagnement des personnes vivant avec un handicap ; 

- Organiser une sensibilisation au handicap visuel et au braille sur une matinée ; 
- Organiser une sensibilisation sur le handicap invisible (Théâtre à la carte) ; 
- Renouveler les actions organisées dans le cadre du mois du handicap (déficience visuelle, 

handicap psychique, troubles du spectre autistique, bégaiement, Langue des signes 
Française…). 

 
 
 
  

 
9 Entreprises et associations partenaires : Ville de Puteaux, Ville de Suresnes, l’association Delta Insertion, 
Manpower, Amicale du CESE, Conseil Régional d’Ile-de-France, Ministère de l’Éducation nationale de la 
jeunesse et des sports, EY,  Deloitte, CMI, IBM, Carrefour, Dassault Système, Hôtel Mercure, IBM, Dassault 
Aviation,  L’ESSEC,  BEL, JD Sport, Cap Emploi, Crédit Agricole, Droit comme un H, Extia, Fondation Foch, Les 
Fourneaux de Marthe et Mathieu, Kindril, Microsoft, le Park Numérique, Paris 2024, Sanofi, Servier, SIJ IFAC 
Suresnes, Sodexo, Total Energie, Zara, Outre-mer News Média, Préfecture de Corrèze, Hermès, ESAT Cité-Jardin 
UNAPEI92, ARHIM et la mairie de Palaiseau.  
10 Universités partenaires : Université de Paris, Paris Descartes, Panthéon Assas, Saint Denis, Paris-Nanterre, 
Cergy Pontoise et l’école ECS-média-school. 
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II. Une ville plus accessible 
 

 

1) Mobilité 
 

Conformément à l’article L1112-2 du Code des transports, Ile-de-France Mobilités (anciennement 
STIF), en tant qu’Autorité organisatrice des transports en Île-de-France, a adopté en 2009 un Schéma 
Directeur d’Accessibilité (SDA). Ce SDA vise l’amélioration de l’accès aux réseaux de transports publics 
des Personnes à Mobilité Réduite et handicapées et l’organisation du stationnement avec une 
obligation de moyens, notamment sur l’accessibilité du matériel roulant et sur les points d’arrêts. Ces 
prescriptions sont reportées sur les transporteurs et les opérateurs de mobilités (comme la SNCF et la 
RATP).  
Cette partie présente l’accessibilité des transports desservant Suresnes ainsi que les tarifs spéciaux 
existants. 
 

Lignes SNCF transiliennes  
L : Paris-St-Lazare – Versailles Rive droite/St-Nom La Bretèche/Cergy Le Haut. 
U : Paris-Saint-Lazare - La Verrière. 
Ces lignes desservent la gare de Suresnes Mont-Valérien. Les trains sont tous accessibles aux 
Personnes à Mobilité Réduite (PMR) ou handicapées. Néanmoins, des difficultés d’accès aux quais 
demeurent du fait de dysfonctionnements, pannes ou accès restreint aux ascenseurs. Par ailleurs, le 
déploiement progressif jusqu’en 2021 d’un nouveau modèle de train dit « Francilien » sur la ligne L 
permet un accueil plus large, plus spacieux et plus confortable à tous les usagers de la ligne y compris 
les PMR. Il est également équipé d’un nouveau système d’information visuel et sonore à bord. Les 
annonces sonores en gares sont plus fréquentes pour informer les usagers. 
 
En 2022, la sonorisation de la gare de Suresnes Mont Valérien a été entièrement refaite par la SNCF. 
Cet investissement majeur permet à la console dernier cri de moduler le volume des annonces en 
fonction de l’emplacement sur le quai, de l’heure mais aussi du type d’annonce 
(information/incident). L’intelligibilité est nettement améliorée par cette nouvelle technologie. Les 
riverains ont été associés lors du réglage de la console. 
 
La gare de Suresnes-Mont Valérien est équipée des éléments d’accessibilité suivants : 

- Ascenseurs ; 
- Guichet adapté (modifications des contrastes, vocabulaire épuré, changement de police) ; 
- Boucles magnétiques pour personnes malentendantes (système d’aide à l’écoute qui filtre les 

bruits parasites pour les personnes équipées d’un appareil auditif) ; 
- Dispositif de contrôle des billets élargi ; 
- Place de stationnement réservée aux PMR (des travaux à venir courant 2022 risquent 

d’impacter cette place). 
 
La SNCF propose également un Accès Plus Transilien permettant aux PMR de réserver et organiser 
leurs déplacements en train depuis et jusqu’aux gares concernées. Un numéro de téléphone est mis à 
disposition pour organiser le trajet. En fonction du handicap et de l’itinéraire, un service d’accueil et 
d’accompagnement sera assuré par un agent de la gare ou via une solution alternative. La gare 
Suresnes-Mont Valérien est incluse dans ce dispositif. 
 

Ligne de tramway  
T2 : Pont de Bezons - Porte de Versailles. Deux stations sur Suresnes : Belvédère et Suresnes-
Longchamp. Ces deux stations sont équipées d’ascenseurs et de rampes. 
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Bus réguliers de la RATP 
Treize lignes permettent de se rendre à Rueil-Malmaison, Saint-Cloud, Sèvres, Nanterre, La Défense, 
Porte Maillot, Porte d’Auteuil, Paris, Neuilly-sur-Seine, Asnières, Gennevilliers, Versailles ou encore à 
l’hôpital de Garches. 
Toutes les lignes du réseau Bus de Paris et celles circulant à Suresnes sont accessibles aux Utilisateurs 
de Fauteuil Roulant (UFR). Sur 4500 bus en exploitation : 100% sont équipés de rampe d’accès, 100% 
équipés d'annonces visuelles dynamiques, 100% équipés d'annonces sonores, dont plus de la moitié 
également équipés d’un haut-parleur à la porte avant. 
À quelques exceptions près, les points d’arrêt des bus ont été aménagés : bordure de trottoirs 
rehaussés, cheminements amont et aval dégagés des obstacles…  
En moyenne, 90% des points d’arrêt permettent la montée et la descente de l’UFR à l’aide de la rampe 
intégrée dans le bus (détail des arrêts accessibles par ligne ci-dessous). 
Par ailleurs, depuis 2015, deux emplacements sont aménagés pour les UFR dans les nouveaux bus. 
 

 
 

Navette intercommunale 
L’autobus suresnois (AS - ligne 544) réalise deux circuits sur les quartiers de Suresnes. 
Cette navette est équipée pour les UFR. Plus de 90% des arrêts sont accessibles aux fauteuils roulants. 
Cette navette empruntant des voies étroites, certains arrêts ne peuvent pas être aménagés par 
manque d’espace sur le trottoir et à cause de la topographie. 
 
 

Le transport PAM (Pour Aider à la Mobilité)  
Ce service de transport est géré par le Conseil Départemental du fait d’une délégation de compétence 
de la région Île-de-France.  
Le service du PAM 92 doit permettre à des personnes à mobilité réduite reconnues à 80% minimum 
d’invalidité de pouvoir se déplacer sans être impactées par des coûts de transport trop onéreux. 
En 2022, 28 Suresnois se sont inscrits et 17 ont réellement utilisé ce service de transports. 84% des 
transports réalisés étaient des transports réguliers (accueil de jour, travail). 
.  

PAM 92 2021 2022 

Nombre bénéficiaires 
suresnois 

22 28 

Nombre total de 
transports réalisés sur le 
92 

1915 1708 
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La baisse de l’utilisation du PAM est générale sur l’ensemble de l’Île-de-France et s’explique par 
plusieurs facteurs : 

- L’amélioration de l’accessibilité des transports en commun permettant aux usagers habituels 
du PAM d’utiliser les transports en commun de temps en temps ; 

- La diversification des modes de mobilités, avec notamment Uber Access, qui pour un prix 
similaire propose également des véhicules adaptés PMR ; 

- Un taux de refus pour les trajets occasionnels toujours trop important qui conduit certains 
usagers à abandonner le transport PAM ; 

- Des démarches de réservation de transports qui peuvent sembler contraignantes et 
manquant de souplesse.  

 

Les tarifs spéciaux 
Les personnes vivant avec un handicap ainsi que les personnes âgées peuvent bénéficier de tarifs 
spéciaux pour les transports en commun d’Île-de-France en constituant un dossier auprès du Conseil 
Départemental.  
En 2022, 13,5% des bénéficiaires suresnois d’un titre Améthyste avait une invalidité supérieure ou 
égale à 80%.  
Depuis la fusion PAM 92 et PAM 78, les bénéficiaires du titre Améthyste peuvent s’inscrire au PAM.  
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Le Centre Communale d’Action Sociale (CCAS) de Suresnes a réalisé 747 demandes de titre améthyste 
(131 premières demandes et 616 renouvellements). 15% des nouveaux demandeurs sont en situation 
de handicap à plus de 80%.  
 
 
Les perspectives pour 2023 : 

- Le passage de la boucle République de l’AS (544) dans la ligne régulière 263 induit 
l’utilisation de bus de plus grande taille et des travaux de mise aux normes UFR. Ces travaux 
initiés en 2020 s’achèveront en 2023. 

- Les nouvelles rames « Francilien » vont continuer à être déployées sur les trains de la ligne L.  
- Le quai du terminus des lignes 70 / 93 / 144 situé avenue du Général de Gaulle sera étudié 

pour réinterroger son intérêt. 
- Un travail sera mené conjointement avec le service en charge du Système d’Information 

Géographique (SIG) et la chargée de projets politiques du handicap au sujet de l’obligation 
de recensement des données d’accessibilité dans un rayon de 200m autour des points 
d’arrêts prioritaires de la ville (loi LOM) ; 

- Refonte des aides facultatives du CCAS et notamment de l’aide au transport pour la rendre 
plus accessible notamment aux personnes âgées. 
 

 
 
 
 
 

TITRE AMETHYSTE 
en 2022 

Nombre 
bénéficiaires 92 

Nombres 
bénéficiaires à 

Suresnes 

Nombre total 43508 1180 

Dont invalidité à 
80% ou plus 

5885 160 

Soit 13,5% Soit 13,5% 
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2) Voirie 
 

Le Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et Espaces publics (PAVE) 
Le bilan du diagnostic PAVE (mené dans le cadre de la convention signée entre l’Université de la 
Rochelle, le Centre National de la Recherche Scientifique, l’Association pour le Développement de 
l’Enseignement et des Recherches auprès des Universités, des Centres de Recherche et des Entreprises 
d’Aquitaine (ADERA), SAS CECIAA, SAS CDH, la SARL Axe SIG et la ville) a été présenté aux membres de 
la Commission Communale pour l’Accessibilité (CCA) lors de la réunion de décembre 2020.  
Plusieurs scénarios de mise en accessibilité de la ville ont été présentés, les services concernés doivent 
désormais établir des priorités concernant la mise en œuvre de ce PAVE. 
Les données relatives au diagnostic PAVE ont été intégrées dans le SIG de la ville.  

 

Les aménagements réalisés pour l’accessibilité 
Chaque année la ville de Suresnes réalise des « travaux neufs » afin de rendre accessible la voirie à 
tous les publics. Les nouveaux aménagements réalisés prennent en compte la règlementation en 
vigueur en matière d’accessibilité.  
En 2022, le service continue de traiter l’accessibilité des passages piétons et l’aménagement des 
trottoirs : marquages, enrobé, bandes podotactiles, potelets adaptés, abaissement des bordures ainsi 
que la garantie d’une circulation adaptée sur les trottoirs (largeur 1.4m + mobilier adapté et normé).  
Le montant engagé pour ces travaux sur l’année 2022 est d’environ 500 000€.  
 
Travaux de mise en accessibilité réalisés en 2022 

• Mise aux normes des passages piétons : 
o Rue du capitaine Ferber 
o Rue Burgos 

• Mise aux normes des trottoirs : 
o Rue Pasteur 
o Rue des meuniers 
o Rue des Moulineaux  
 

De plus, le remplacement de l’éclairage public par un éclairage LED contribue à une meilleure 
visibilité sur les trottoirs pour les piétons, notamment pour ceux ayant une déficience visuelle.  
 
Création de places de stationnement réservées aux personnes vivant avec un handicap 
En 2022, la ville a reçu 5 demandes de création de place de stationnement réservé : 2 places 
supplémentaires ont été créées, 2 sont validées mais en attente car des travaux de voirie sont prévus 
et une ne remplissait pas les conditions. 
Différents critères sont pris en compte pour ces demandes : l’implantation des emplacements 
existants à proximité, les raisons pour lesquelles le stationnement sur une place payante classique 
n’est pas possible, les points d’intérêts à proximité (commerces, cabinets médicaux).  
Il y a 143 places de stationnement réservées aux personnes titulaires d’une Carte Mobilité Inclusion 
Stationnement (CMI) réparties sur la ville, soit 2,5% des places (environ 5500 places au total sur la 
ville). 
Les emplacements réservés sont consultables en ligne sur le système d’information géographique de 
la ville (SIG), une liste peut également être adressée sur demande.  
 
Feux tricolores équipés de modules sonores  
Sur la ville, 28 carrefours11 sont équipés de modules sonores (202 modules sonores au total).  

 
11 Liste totale des feux équipés en Annexe 4 page 69. 
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L’ensemble des feux tricolores est contrôlé chaque semaine par une entreprise mandatée par la ville, 
les modules sonores sont donc également testés. En cas de panne, ils sont remplacés dans les 15 jours. 

 

Stationnement payant et Carte Mobilité Inclusion Stationnement  
Depuis le mois de juin 2021, la société gestionnaire du stationnement payant sur la ville (Transdev 
Park) a mis en place une procédure d’enregistrement pour faciliter le stationnement des personnes 
titulaires d’une CMI stationnement et également lutter contre la fraude. 
Ils ont la possibilité de s’enregistrer de manière pérenne ou de prendre un ticket « CMI » à 
l’horodateur à chaque stationnement sur la ville. Cette démarche permet d’associer leur plaque 
d’immatriculation à leur droit au stationnement gratuit du fait de leur CMI stationnement.   
En termes de communication, des flyers ont été distribués, deux articles ont été publiés dans le 
Suresnes Mag et l’information est communiquée au niveau de l’accueil du CCAS.  
 
 

Les perspectives pour 2023 : 
- Organiser le prochain comité de pilotage du PAVE ; 
- Préparer l’actualisation des données PAVE dans le Système d’Information Géographique (SIG). 

 
 Plan d’action Charte Ville Handicap 2023 : 

- Faire connaitre l’application Streetco pour signaler les problèmes d’accessibilité et faciliter les 
trajets piétons des personnes à mobilité réduites ;  

- Sensibiliser aux différentes formes de handicap et former les agents concernant la 
règlementation liée à l’accessibilité (formation coconstruite à partir des besoins) ;  

- Prendre en compte les différents types de handicap dans les chantiers à venir et consulter les 
membres de la CCA pour avis.  

 

 
 

3) Lieux publics 
 

Établissements Recevant du Public – ERP  
En 2008, un cabinet d’études ACCESMETRIE a été missionné afin d’établir un diagnostic sur 
l’accessibilité du patrimoine de la ville. Cet état des lieux a été complété par de nombreux travaux 
dans le cadre d’une programmation pluriannuelle d’investissements. 
Conformément à l’ordonnance du 26 septembre 2014, plusieurs Établissements Recevant du Public 
(ERP) Suresnois ont déjà été déclarés accessibles en Préfecture dès 2015. 
L’Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’Ap) est obligatoire pour tous les propriétaires ou exploitants 
d’Établissements Recevant du Public (ERP) et d’Installations Ouvertes au Public (IOP) qui ne respectent 
pas leurs obligations d’accessibilité au 31/12/2014.  
 
Après dépôt du dossier Ad’Ap en préfecture en 2015, la ville de Suresnes a obtenu un délai de 9 ans 
concernant la mise en accessibilité : un planning de travaux a été établi sur 9 ans pour les 58 ERP et 
les 13 IOP qui n’étaient pas encore accessibles lors du dépôt de dossier. 
Le coût global pour Suresnes de la mise en accessibilité est estimé à 4 261 800€ TTC pour les ERP et 
400 600€ TTC pour les IOP. 
Au total, à ce jour, 51 ERP communaux sont accessibles sur les 79 ERP référencés. 
 
En 2022, environ 400 000€ de travaux ont été réalisés au titre de l’accessibilité. Les travaux significatifs 
sont les suivants :  

• Groupe Scolaire des Raguidelles : mise en conformité des escaliers ; 

• École Vaillant - Jaurès : mise en accessibilité bâtiment périscolaire ; 
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• Centre Sportif des Raguidelles : création d’un sanitaire PMR ; 

• Centre Sportif du Belvédère : divers travaux d’accessibilité ; 

• Locaux 29 Caron : création d’un sanitaire conforme ; 

• La Ville a procédé à l’ouverture du centre Sportif Arnaud BELTRAME au mois de mars 2022. 
Ce nouvel ERP est totalement accessible aux personnes vivant avec un handicap. 

 
 
Une commission annuelle de présentation de l’avancée des travaux de mise en accessibilité est 
programmée chaque année. Cette concertation permet aux services techniques de la ville et aux 
services de la Voirie de présenter aux associations et aux établissements l’avancement des travaux de 
mise en accessibilité des ERP de la Ville. 
Le service « Sécurité, Sûreté et Prévention des risques » de la Direction du Patrimoine Bâti est chargé 
de renseigner le document d’Ad’Ap en fonction des travaux de mise en accessibilité réalisés. 
 
Les habitants peuvent être informés des bâtiments rendus accessibles de plusieurs façons : 

• La première en consultant le registre accessibilité placé dans le bâtiment dans lequel les 
travaux ont été réalisés ; 

• La seconde en consultant le Système d’Information Géographique de la ville (SIG) ; 

• Les citoyens ont accès à ces informations sur le site : http://www.hauts-de-
seine.gouv.fr/Politiques-publiques/Accessibilite/Liste-des-etablissements-mis-en-
accessibilite-dans-les-Hauts-de-Seine 

 
 
Les travaux prévus en 2023 : 

- Accessibilité PMR du bureau des conservateurs au cimetière des Bulvis ; 
- Accessibilité PMR des sanitaires au cimetière Voltaire ; 
- Création sanitaire PMR – local associatif 1 place Jean Jaurès ; 
- Création interphonie du Petit Château Square Bazin ; 
- Accessibilité de l’espace loisirs Payret Dortail ; 
- Accessibilité du restaurant du GS des Raguidelles ; 
- Travaux d’accessibilité à l’école Mouloudji ; 
- Remplacement du monte PMR à la crèche Ma Mère l’Oye ; 
- Travaux d’accessibilité à la médiathèque Ledru Rollin ; 
- Travaux d’accessibilité au stand de tir (Stade Jean Moulin). 
En 2023, le budget alloué à la mise en accessibilité des bâtiments est de 402 000 € TTC. 

 
 
 

Aires de jeux 
Le service parcs, jardins et biodiversité intervient sur les aires de jeux à destination du grand public et 
également au sein des Établissements d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) et des écoles. Les différents 
handicaps et l’enjeu d’inclusion sont de plus en plus pris en compte dans les projets de renouvellement 
d’équipements.  
La volonté de la ville est de donner la possibilité aux enfants vivant avec un handicap de profiter de 
l’ensemble des aires de jeux de la ville et non de proposer une seule aire de jeux inclusive et accessible. 
Pour cela, des aménagements seront effectués chaque année. 
Certains modules de jeux permettent à des enfants vivant avec un handicap de pouvoir jouer et 
évoluer au sein d’une aire de jeux : les panneaux sensoriels, d’activités ou musicaux, les trampolines 
intégrés au sol ou encore les maisonnettes. 
 

http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Politiques-publiques/Accessibilite/Liste-des-etablissements-mis-en-accessibilite-dans-les-Hauts-de-Seine
http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Politiques-publiques/Accessibilite/Liste-des-etablissements-mis-en-accessibilite-dans-les-Hauts-de-Seine
http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Politiques-publiques/Accessibilite/Liste-des-etablissements-mis-en-accessibilite-dans-les-Hauts-de-Seine
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En 2022, deux écoles primaires, Wilson (quartier Cité-jardins) et Dunant (centre-ville), ainsi qu’un 
square quartier Carnot-Gambetta (le square Nougier), ont bénéficié de nouveaux aménagements 
incluant des modules PMR et accessibles au plus grand nombre. 
 
Des modules inclusifs sont implantés au sein de12 : 

• 6 aires de jeux grand public ; 

• 3 établissements d’accueil du jeune enfant ; 

• 8 écoles. 
 
Focus sur les modules installés au sein du square Nougier : 

- Une balançoire nid ; 
- Trois panneaux ludiques ; 
- Une cabane ; 
- Une grande structure ; 
- Une maisonnette. 

Ces modules sont accessibles à des enfants vivant avec différentes formes de handicap (moteur, 
sensoriel, psychique, cognitif ou mental). 

 
 
 
Les perspectives pour 2023 :  

- Réaménager le square Saint Vincent et y installer des modules PMR ; 
- Participer à l’élaboration d’un outil d’aide à la décision pour les directions d’écoles. 

 
 
 

 
12 Liste complète des aires de jeux équipées de modules inclusifs en annexe 5 page 70. 
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Commerces  
L’unité Commerce et Artisanat a participé en 2022 aux groupes de travail organisés dans le cadre du 
renouvellement de la Charte Ville Handicap. Deux propositions sont ressorties de ces échanges : 

- Une réflexion autour d’un label « commerçants bienveillants/solidaires » afin de mettre en 
valeur les commerçants qui s’investissent au sujet de l’accessibilité et de l’accueil de tous ; 

- La création de fiches conseils synthétiques à destination des commerçants par type de 
handicap « Comment améliorer l’accessibilité de mon commerce ? » avec des préconisations 
simples et peu coûteuses. Cette action a été retenue comme prioritaire pour 2023 par les 
membres de la CCA.  Plan d’action Charte Ville Handicap 2023 

 
 

4) Logement 
 

La ville de Suresnes compte 35 % de logements sociaux :  
• 7394 logements HLM conventionnés dont 173 PLS (Prêt Locatif Social) ; 
• 750 logements intermédiaires. 

En 2022, 280 logements ont été attribués par le service logement de la ville, dont 60 à un public 
prioritaire (DALO – PDALHPD).   
En 2022, 25 personnes vivant avec un handicap ont obtenu un logement (19 en 2021).   
  
Les neuf bailleurs sociaux présents sur Suresnes ont été interrogés concernant l’accessibilité de leurs 
résidences. Toutefois, les réponses obtenues couvrent uniquement 18% du patrimoine suresnois.   
 
Les bailleurs ont été interrogés concernant leur patrimoine : 

- Le nombre d’immeubles et d’appartements « neufs » (construits après le 1/01/2007) ; 
- Le nombre d’immeubles et d’appartements « existants » (construits avant le 31/12/2006). 

Ils ont également été invités à préciser le nombre de logements : 

• Situés dans des immeubles accessibles : depuis le cheminement extérieur, l’accès aux parties 
communes et jusqu’à la porte des logements ; 

• Appartenant au patrimoine neuf et considérés comme adaptables : l’intérieur du logement ne 
présente pas toutes les caractéristiques d’accessibilité mais respecte les obligations 
réglementaires et peut être adapté au handicap ; 

• Adaptés : qui ont bénéficiés de travaux pour s’adapter au handicap de l’occupant. 
 

Les perspectives pour 2023 :  
- Proposition d’un groupe de travail relatif au recensement des logements accessibles aux 

membres de la CCA et aux bailleurs sociaux intéressés.  
 
 

5) SIG 
 
Le système d’information géographique (SIG) est un outil qui permet de cartographier et d’analyser 
tout type de données. Le SIG permet d’intégrer à une carte (du fait des données de localisation) tous 
types d’informations descriptives (tel équipement, tel mobilier urbain est présent à tel endroit…).   
Cet outil permet aux utilisateurs de mieux comprendre les relations entre les données et un contexte 
géographique.  
Le SIG a une position transversale dans la Ville. De ce fait, il permet de croiser les données des 
différentes directions (hors données personnelles), et offre par exemple la possibilité de confronter 
les données du Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics  (PAVE) à celles de 
l’état actualisé de la voirie et des trottoirs, des travaux prévus sur l’espace public, du mobilier urbain, 
des arbres ou encore de différents points d’intérêt (maison médicale, arrêts de bus et gares, etc.). Si 
la structure des données respecte certaines règles, le SIG permet aussi le calcul d’itinéraires en 
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fonction de cheminements contraints. Le SIG peut également servir à la conception de graphiques et 
cartes pour l’exploration et le diagnostic ainsi que pour la réalisation de tableaux de bord. 
Toutes les données suresnoises recueillies dans le cadre du diagnostic PAVE (2018-2019) ont été 
intégrées au SIG. L’objectif est d’analyser les obstacles relevés, de les étudier et d’en dégager des axes 
prioritaires. Toutefois, un important travail de mise à jour sera nécessaire afin de rendre ces données 
représentatives et exploitables.  
  
Afin d’illustrer les différentes possibilités d’analyse par le SIG, plusieurs types d’obstacles relevés dans 
le diagnostic PAVE ont été exploités (on entend par obstacle un objet, du mobilier urbain, un trou dans 
un trottoir, une pente trop importante…). Il est important de noter que certains des obstacles relevés 
ne sont aujourd’hui plus des obstacles : soit parce qu’il s’agissait d’obstacles temporaires au moment 
du relevé, soit parce que des travaux ont été réalisés.   
Les données ci-dessous ont pour objectif de mettre en avant le potentiel d’analyse de l’outil SIG à 
disposition de la ville (en se basant sur les éléments relevés en 2018 et 2019 dans le cadre du PAVE).  
   
Les obstacles répertoriés dans un rayon de 200 mètres du centre administratif :   

   
Les obstacles relevés sur l’ensemble des trottoirs de la ville (cheminements) :   

  
Les perspectives pour 2023 :  

- Étude des possibilités de mise à jour des données PAVE ;  
- Travail relatif à l’obligation de recensement des données d’accessibilité dans un rayon de 

200m autour des points d’arrêts prioritaires (loi LOM).  
  

- Sur 238 obstacles ponctuels, 2% étaient 
considérés comme bloquant et 40% 
très handicapants. 

- 70% des trottoirs étaient considérés 
comme inaccessibles du fait d’obstacles 
existants. 

- 37% des cheminements 
de la ville sont en pente 
(supérieure à 4%) et donc 
considérés comme non 
accessibles. 
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III. Un même accès 
 

 

 

1) À l’information 
 
Chaque année, différents articles valorisant des initiatives ou diffusant des informations utiles sont 
proposés au Suresnes Mag. En 2022, 6 articles en lien avec le handicap ont été publiés :  

• Le stationnement des personnes titulaires d’une Carte Mobilité Inclusion (CMI) ;  

• Portrait de l’association Cécile Sala ;  

• Le dispositif Handi’Passerelle ; 

• Le partenariat entre l’association la courte échelle et l’ESAT de Suresnes ; 

• La Commission Communale pour l’Accessibilité et son appel à candidatures ; 

• La participation de TEMPO ! au festival « Voyez comme on danse » ; 

• Le dossier du numéro de décembre était dédié au handicap : https://www.suresnes.fr/wp-
content/uploads/2022/12/SURESNES343MAG343.pdf  

 
Dans le cadre du projet de guichet unique d’accueil, l’accessibilité de l’information et des supports de 
communication fait l’objet d’une attention particulière. 
Quatre agents du service ont suivi une formation au Centre National de la Fonction Publique (CNFPT) 
concernant l’accueil d’un usager vivant avec un handicap. De plus, un travail est mis en œuvre en 
partenariat avec l’ESAT les ateliers du phare de Nanterre (UNAPEI92) autour de la démarche Facile à 
Lire et à Comprendre (FALC). 
En décembre 2022, une dizaine d’agents de plusieurs services sont allés visiter l’ESAT de Nanterre et 
ont échangé avec les travailleurs de l’atelier FALC. L’objectif était de sensibiliser et d’informer les 
collègues mais également de créer certains réflexes au moment de la rédaction de documents écrits. 
Les agents intéressés pourront participer à des groupes de travail en 2023. 
 
 
Les perspectives pour 2023 : 

- Améliorer la signalétique pour repérer les différents services de la ville en s’appuyant sur la 
démarche guichet unique et les travaux de réaménagement des accueils ; 

- Poursuivre les groupes de travail initiés avec l’ESAT de Nanterre ; 
- Travailler, en s’inspirant de la méthode FALC, le document support du guichet unique.  

 
 Plan d’action Charte Ville Handicap 2023 : 

- Produire une plaquette relative à l’accompagnement du handicap à Suresnes ; 
- Veiller à l’accessibilité des informations et services sur le site de la ville. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.suresnes.fr/wp-content/uploads/2022/12/SURESNES343MAG343.pdf
https://www.suresnes.fr/wp-content/uploads/2022/12/SURESNES343MAG343.pdf
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2) Aux droits 
 

La direction des Solidarités Santé, qui mène les activités relevant du Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS), accueille, informe et accompagne les publics fragiles (personnes âgées, vivant avec un 
handicap ou en situation de précarité et d’exclusion) dans l’ouverture de leurs droits ou dans leur 
maintien à domicile.  
 
Afin d’améliorer les circuits de sollicitation concernant les questions relatives au handicap, une ligne 
téléphonique a été identifiée ainsi qu’une adresse e-mail de contact. 
Ces contacts ont été diffusés aux partenaires dans un premier temps et ont été mentionnés dans le 
dossier handicap du Suresnes Mag du mois de décembre 2022. 
L’objectif, en parallèle de cette démarche, est d’accompagner et de former les agents du CCAS sur les 
différents dispositifs et orientations possibles dans le domaine du handicap. 
 

Pour connaitre vos droits, vous accompagnez dans vos démarches ou 
favoriser votre maintien à domicile :  

Un numéro : 01 41 18 16 00  
Un contact : handicap@ville-suresnes.fr   

 
 
Les perspectives 2023 pour l’ensemble de la direction :  

- Participation de l’ensemble des agents à une formation relative au handicap (formation 
coconstruite avec la Direction Générale Adjointe famille éducation solidarités et les 
ressources humaines) ; 

- Développer la communication autour du contact unique dédié au handicap ; 
- Accompagner la montée en compétences des agents sur les questions liées au handicap. 

 
 
 

2-1) Accès aux droits et réseaux solidaires 
 
 

L’accès aux droits 
 

Demandes instruites par le CCAS 2020 2021 2022 

Nombre de demandes MDPH 136 172 169 

Carte Mobilité Inclusion (CMI) 80% 85% 86% 
RQTH / Orientation professionnelle 25% 25.6% 19% 
AAH 30,1% 30.2% 25% 
PCH 14.7% 17.4 % 9 % 

Nombre de demandes PUMA / CSS 94 108 101 

Nombre de demandes AME 20 8 2 

 
Les agents du CCAS peuvent accompagner les Suresnois vivant avec un handicap dans l’instruction de 
leurs dossiers de couverture santé et dossiers MDPH (demandes en ligne). Le CCAS a instruit en 2022, 
21% des demandes reçues par la MDPH. 
De plus, afin de faciliter le suivi des demandes des Suresnois, une convention de partenariat a été 
signée entre le CCAS et la MDPH en 2020. Cette convention permet aux agents de consulter le logiciel 
métier de la MDPH et d’avoir connaissance de l’état d’avancement des dossiers en cours d’étude ainsi 
que d’avoir connaissance des droits arrivant à échéance.  

mailto:handicap@ville-suresnes.fr
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Depuis 2021, l’instruction des dossiers à domicile est possible pour les Suresnois rencontrant 
d’importantes difficultés dans les déplacements.   
 

 
 

 

Le Point Justice  
Le point justice propose aux usagers un lieu ouvert à tous, gratuit et confidentiel, leur permettant de 
rencontrer des professionnels (libéraux, associations), qui les conseillent et les accompagnent dans 
leurs démarches juridiques. Plusieurs associations accompagnent notamment les femmes victimes de 
violence, et peuvent ainsi prendre en charge des femmes vivant avec un handicap victimes de 
violences conjugales et intrafamiliales.  Par ailleurs, un délégué du défenseur des droits, chargé de 
lutter contre les discriminations et de promouvoir l’égalité d’accès aux services publics, peut être saisi 
en cas de litiges avec les administrations. 
 
 

Les aides facultatives du CCAS 
Les Suresnois vivant avec un handicap ou âgés peuvent prétendre à quatre aides auprès du CCAS dans 
le but de favoriser leur autonomie ou d’accéder à des loisirs : 

• L’aide au petit équipement pour financer tout ou partie du matériel préconisé par une 
ergothérapeute (6 dossiers en 2021 et 15 en 2022) ; 

• L’aide aux transports pour financer tout ou partie des transports non pris en charge par la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie - CPAM (7 dossiers en 2021 et 8 en 2022) ; 

• L’aide aux loisirs pour participer aux frais d’adhésion ou d’inscription à un organisme à but 
non lucratif suresnois et à ses activités (10 dossiers en 2021 et 14 en 2022) ; 

• L’aide aux vacances pour aider au financement d’un projet de vacances (17 dossiers en 2021 
et 31 en 2022). 

Les Suresnois vivant avec un handicap représentaient 42% de ces aides en 2021 et 26% en 2022.  
 
 

Le Square  
Le Square est une structure d’accueil et d’écoute ouverte gratuitement à toute personne majeure 
habitant ou étant en lien avec le territoire suresnois, et particulièrement à celles en situation 
d’isolement, d’exclusion ou de difficulté.  
Géré par le CCAS, le Square fonctionne avec deux agents et l’appui de bénévoles. 
La structure propose en semaine un accueil informel, des activités, une écoute et un accompagnement 
individuel ainsi qu’une aide à l’orientation vers les dispositifs d’aide.   
Le Square place l’ensemble de ses actions comme inclusives, d’intégration et de mixité sociale. 
L’accueil est libre et anonyme, toutefois, il est possible d’estimer que 70% des personnes fréquentant 
le Square sont en situation de handicap (du fait de leur suivi dans des structures spécialisées : Centre 
Médico-Psychologique – CMP, Hôpital de jour, Centre d'Aide Thérapeutique à Temps Partiel - CATTP, 
ESAT).  
En 2022, sur 240 jours d’ouverture, le Square a accueilli 299 personnes différentes et compte en 
moyenne 18 passages par jour. 

 
Comparatif dossiers MDPH reçus par la MDPH  
et traités par le CCAS 

2020 2021 2022 

Nombre de demandes reçues par la MDPH 705 815 811 

% des demandes via le téléservice 19% 39% 42,5% 

Nombre de demandes instruites par le CCAS 136 172 169 

% des dossiers instruits par le CCAS  19% 21% 21% 
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Les perspectives pour 2023 :  

- Renforcer l’accompagnement aux démarches en ligne et la distribution aux Suresnois des pass 
numériques ;  

- Poursuivre les actions de soutien psychologique, sur des temps hebdomadaires informels, à 
destination des accueillis du Square.  

 
 Plan d’action Charte Ville Handicap 2023 : 

- Former les nouveaux arrivants au sein du service à l’accueil de publics vivant avec un 
handicap ; 

- Réviser les modalités d’attribution des aides facultatives afin d’en améliorer l’accès et de 
répondre à de nouveaux besoins identifiés en matière de prévention de la perte d’autonomie 
et d’aide à la personne. 

 
 
 
 

2-2) Autonomie 
 

L’accompagnement social 
Au sein du CCAS, une équipe polyvalente est dédiée à l’accompagnement social des publics fragiles au 
sein de l’unité Évaluation, Accompagnement social Autonomie PA-PH / précarité-insertion. Les trois 
coordinatrices peuvent être amenées à renseigner et à accompagner des personnes vivant avec un 
handicap lorsque la problématique est complexe et que la personne n’est pas déjà accompagnée par 
un travailleur social. 
En 2022, l’équipe a accompagné 69 Suresnois vivant avec un handicap (nombre constant de 
bénéficiaires).  
Un travail de partenariat autour des situations suivies s’amorce avec des points réguliers notamment 
dans le domaine de la santé, du logement et de l’hygiène ainsi qu’avec les différents services d’aide à 
la personne qui interviennent auprès des personnes vivant avec un handicap.  
En 2022, 11 situations de personnes vivant avec un handicap suivies par le CCAS ont fait l’objet d’un 
passage en commission logement-hygiène.  
Les besoins exprimés concernent des renseignements ou de l’information (29%), l’accompagnement 
(22%), la santé (16%) et le maintien à domicile (8%).  
L’accompagnement social proposé par le CCAS aux personnes vivant avec un handicap commence à 
être un peu plus connu des partenaires et des usagers eux-mêmes. 
 
 

L’aide à domicile 
Les personnes âgées ou vivant avec un handicap peuvent bénéficier d’un accompagnement dans les 
actes de la vie quotidienne par l'équipe d'auxiliaires de vie du CCAS : aide aux courses, aide à la 
préparation des repas, aide à la toilette non médicalisée, surveillance de la prise de médicaments, aide 
à l'entretien du logement et du linge, accompagnement à l’extérieur et lien social.  
Ces personnes peuvent également bénéficier d’une prestation de portage de repas à domicile et de 
téléassistance si besoin. 
En 2022, 11 personnes vivant avec un handicap ont bénéficié d’au moins une prestation de soutien à 
domicile du CCAS (5 personnes au titre de la Prestation de Compensation du Handicap – PCH – et 6 au 
titre de l’aide sociale du conseil départemental). Ce nombre de bénéficiaires est constant.   
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La convention du CCAS avec l’hôpital Foch 
Depuis 2012, la ville de Suresnes finance, via une subvention versée par le CCAS, une partie du poste 
d’ergothérapeute rattaché à l’équipe de l’unité mobile de gériatrie de l’hôpital Foch.  
Ce partenariat permet, dans le cadre de l’accompagnement social des personnes âgées, vivant avec 
un handicap, de réaliser un état des lieux des besoins d’adaptation du logement. En fonction des 
préconisations de l’ergothérapeute suite à une visite à domicile, il est établi un plan d’aide ainsi qu’un 
plan de financement.  
Ce dernier peut intégrer l’aide financière du CCAS dans le cadre de l’aide facultative appelée « aide au 
petit équipement » (barre d’appui, fauteuil confort, déambulateur…), ce dispositif permettant parfois 
d’améliorer le quotidien des personnes en attendant l’ouverture de droits via la MDPH (volet 
aménagement de la PCH notamment). 
En 2022, l’ergothérapeute a réalisé 105 visites à domicile (dont 5 pour des personnes de moins de 60 
ans). 15 demandes d’aide financière ont été déposées au CCAS à la suite de ces visites.  
 
 
Les perspectives pour 2023 :  

- Se former et s’informer sur les besoins identifiés par les usagers en fonction de leurs 
demandes ; 

- Travailler en transversalité avec la direction famille et éducation auprès des familles dont un 
enfant est porteur de handicap ; 

- Élargir l’offre de l’ergothérapeute en orientant en priorité les retraités AGIRC ARRCO vers 
l’offre de leur caisse de retraite.  

 
 

 

3) À la santé et aux soins 
 
 

3-1) Santé et soins 

 

Centre de santé  
Le Centre Médical Municipal Raymond Burgos est un lieu de soins, de prévention et d’éducation à la 
santé, ouvert à tout public y compris aux personnes vivant avec un handicap.  
Il propose des consultations de médecine générale, de gynécologie, de nutrition, des consultations 
dentaires, des soins infirmiers et des soins de pédicurie dans le but de favoriser l’accès aux soins pour 
tous. Des séances de vaccination et des activités de prévention sont également assurées.  
Le bâtiment est accessible aux personnes à mobilité réduite et une place de parking dédiée est 
également disponible.  
Les chiens guides sont acceptés dans le centre et peuvent entrer dans les cabinets médicaux.  
Différentes permanences sont accueillies dans les locaux : Caisse Régionale d’Assurance Maladie Île-
de-France (CRAMIF), consultations du CMP Jean Wier pour enfants et adolescents, France Alzheimer. 
Le Centre de Santé a un fonctionnement mixte, avec des médecins salariés et libéraux. Des locaux sont 
proposés en location à des professionnels libéraux dont les spécialités sont en tensions sur le territoire 
(médecins généralistes, sage-femmes, dermatologue, kinésithérapeutes...).  
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Accès aux soins 
La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) a créé un groupe de travail relatif à 
l’accès aux soins des personnes vivant avec un handicap. Copiloté par la ville, ce groupe a notamment 
permis la signature de la Charte Romain Jacob par Monsieur le Maire, aux côtés de l’hôpital Foch, la 
CPTS, le Dispositif d’Appui à la Coordination 92 (…). Il s’agit de 12 recommandations pour un meilleur 
accès aux soins des personnes vivant avec un handicap. 
La directrice du centre médical municipal est un membre actif de ce groupe avec notamment pour 
objectif de mettre en œuvre certaines des recommandations de la charte au sein du centre. 
Ce groupe de travail a pour objectif de créer une culture commune autour du handicap à destination 
des professionnels de santé du territoire.  
En 2022, la ville, la CPTS et l’hôpital Foch ont créé une série de podcast « Parlons handicap » pour 
laquelle trois épisodes pilotes ont été enregistrés et seront diffusés en 2023 : 

- La Charte Romain Jacob ; 
- La complétude du certificat médical MDPH ; 
- Les différentes formes de handicap.  

Plus d’informations :  
https://www.podcastics.com/podcast/la-chaine-podcasts-hopital-foch/series/parlons-handicap/ 
 
 

 
 
 
Les perspectives pour 2023 :  

- Développer l’accessibilité du centre de santé aux différents types de handicap : au niveau du 
bâtiment, des consultations et par des partenariats avec des structures dans le champ du 
handicap ; 

- Former les agents à l’accueil des personnes vivant avec un handicap (demande de formation 
collective 2022 avec le CNFPT) ; 

- Former un agent à la Langue des Signes Française (LSF) ; 
- Installer une boucle à induction magnétique à l’accueil du centre médical ; 
- Diffuser les trois épisodes de la série de podcast « Parlons handicap ». 

 
 
 
 
 
 
 

https://www.podcastics.com/podcast/la-chaine-podcasts-hopital-foch/series/parlons-handicap/
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3-2) Prévention et santé mentale  
 

Prévention Santé 
Concernant la prévention et l’éducation à la santé, différentes actions sont proposées tout au long de 
l’année par le service santé : éducation thérapeutique sur le diabète, ateliers sur l’équilibre 
alimentaire, promotion des dépistages des cancers, promotion des déterminants en santé, promotion 
du rôle de l’usager en tant qu’acteur de sa santé, prévention en santé mentale (…). 
 
 

Santé Mentale  
Le Conseil Local en Santé Mentale (CLSM) est une instance de concertation regroupant les partenaires 
sanitaires et sociaux locaux, afin de promouvoir la santé mentale et de déstigmatiser la souffrance 
psychique à travers différentes actions (conférences, forums, sensibilisations, formations, Point 
Écoute Jeunes…). Différentes thématiques sont abordées à l’occasion de groupes de travail et des 
actions sont organisées chaque année :  

- Sensibilisation et formation des professionnels de la jeunesse sur le repérage et l’orientation 
des jeunes présentant des troubles psychiques ou en mal être ; 

- Réunion d’Évaluation de Situations d’Adultes en Difficultés (RESAD) afin de favoriser les 
parcours de soins. 

 
Les réunions d’évaluation des situations d’adultes en difficulté (RESAD), coordonnées par un 
psychologue tous les deux mois, sont des temps de concertation pluridisciplinaire autour de situations 
individuelles relatives à des personnes majeures présentant des troubles du comportement 
inquiétants. Elles constituent une instance ressource permettant d’améliorer les réponses données 
dans les situations complexes qui n’ont pas trouvé de solution par les moyens habituels. Elles 
impliquent plusieurs acteurs de façon transversale, intervenant ainsi en appui et en suivi de ces 
situations, pour aider à trouver les solutions les mieux adaptées pour la personne et pour ses proches. 
 
En 2022, les groupes travail ont été repensés et s’organisent ainsi :  

• Accès aux soins et aux droits en santé mentale et parcours de vie ; 

• Accès et maintien dans le logement et l’hébergement ; 

• Santé mentale de la périnatalité au jeune adulte ; 

• Déstigmatisation du handicap.  
 
À l’occasion des Semaines d’information en Santé Mentale (SISM), une soirée grand public a été 
organisée, réunissant une soixantaine de personnes avec pour thématique : « Comment favoriser ma 
santé mentale ? ». Après des échanges autour d’affirmations et d’idées reçues, l’objectif était d’aider 
le public à identifier les ressources à leur disposition sur le territoire.   
 

 

Les perspectives pour  2023 :  
- Prendre en compte les besoins spécifiques sur tous les événements grand public organisés : 

notamment sur les initiations aux gestes qui sauvent sur l’année 2023 ; 
- Organiser un forum de prévention santé destiné au grand public et aux structures 

médicosociales et associations oeuvrant dans le domaine du handicap à Suresnes. 

 
 Plan d’action Charte Ville Handicap 2023 : 

- Organiser les premières réunions de travail autour de la déstigmatisation du handicap ; 
- Renforcer les liens avec les partenaires concernant leurs besoins en prévention santé et en 

sensibilisation.  
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Soutien psychologique 
Un dispositif de soutien psychologique a été créé pour les agents et bénévoles de la direction 
Solidarités - Santé ainsi que pour les usagers suresnois dans le but de répondre à un besoin ne pouvant 
être satisfait à l’extérieur. Ce dispositif, mis en place depuis janvier 2022 et porté par le CCAS, propose 
des consultations psychologiques ponctuelles et en gratuité. La psychologue peut intervenir à la 
demande d’un service (CCAS principalement) ou d’un partenaire.  
 
Les agents et bénévoles peuvent bénéficier d’entretiens psychologiques sur rendez-vous. Le motif de 
ces entretiens doit être en lien avec leur fonction au sein de leur service. Dans le cas contraire et si 
besoin, le psychologue peut contribuer à une orientation extérieure. 
Les usagers les plus fragiles et en souffrance psychique peuvent également bénéficier d’un soutien, 
sur site ou à domicile. Ces entretiens contribuent à une évaluation globale de la situation de l'usager 
et si cela s’avère nécessaire, à une réorientation plus adaptée, interne ou externe. 
 
Des actions sont proposées pour encourager le lien social, rompre l’isolement et permettre de 
partager un vécu commun selon les besoins :  

• Un groupe de parole mensuel à la Maison des Aidants destiné aux aidants familiaux pour 
s’exprimer librement autour de thématiques liées au rôle d’aidant et trouver une écoute 
attentive et respectueuse ;  

• Un atelier d’Expression Corporelle aux Alizés destiné aux alizéens, qui implique le corps 
comme moyen d’expression de soi et appréhende la personne dans sa dimension psychique 
et corporelle en tenant compte de la maladie et du vécu de la maladie ; 

• Une permanence psychologique hebdomadaire, “Le Psy Café”, au Square destinée aux 
accueillis pour bénéficier d’un soutien psychologique individuel sur un temps informel ; 

• Un groupe de parole ponctuel destiné aux bénévoles de la Lutte contre l’Isolement pour 
échanger librement autour de thématiques liées au rôle du bénévole ; 

• Des groupes d’analyse de pratiques pour les agents des différents services de la direction pour 
s’interroger sur leur pratique professionnelle et construire collectivement des réponses à des 
situations problématiques auxquelles ils peuvent être confrontés.  

 
 

 

4) À la vie sociale 
 

4-1) Lien social 
 

La lutte contre tous les isolements 
Initialement dédiée aux seniors, cette unité couvre désormais un public plus large : seniors, personnes 
vivant avec un handicap et en situation de précarité. L’objectif est de lutter contre l’isolement des 
Suresnois, développer des rapports de solidarité entre les habitants, favoriser l’accès à la culture et 
aux loisirs ainsi que de prévenir l’apparition de certains troubles dus à l’âge, à la maladie et au 
handicap. 
En 2022, différentes actions de prévention ont été menées à destination de personnes vivant avec un 
handicap :  

- Jeux de stimulation cognitive (application HappyNeuron) avec la possibilité de lecture à grands 
caractères, proposés sur tablette numérique ; 

- Séances d'écoute musicale et suivi d'échanges autour des œuvres écoutées ; 
- Activités Photos avec iPad, proposées à une personne avec des troubles psychiques, pour 

améliorer son estime de soi en se prenant en photo progressivement ; 
- Activité du Scrabble à grands caractères ; 
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- Activité personnalisée d'arts plastiques ; 
- Nouveauté 2022 : séances voyages ou sophrologie en réalité virtuelle, à domicile.  

En 2022, 80 personnes ont été accompagnées par cette unité du CCAS dont 7 vivant avec un handicap.  
Une formation proposée par le CNFPT « Les souffrances psychiques et pathologiques mentales, lien 
avec la vulnérabilité sociale » a été annulée en 2022, elle a été redemandée sur 2023 par un agent.  
 

L’animation seniors  
Cette unité a pour objectif de favoriser le lien social des retraités suresnois de plus de 60 ans en leur 
proposant des activités tout au long de l’année. Des espaces loisirs sont ouverts plusieurs après-midis 
par semaine dans 4 quartiers de la ville, ils permettent aux seniors de se retrouver pour partager un 
moment convivial. 
En 2022, l’espace loisirs Verdun situé en centre-ville a été réaménagé et son accessibilité a été 
améliorée.  
Le programme trimestriel d’activités est disponible sur le site de la ville :  
https://www.suresnes.fr/mon-quotidien/seniors/animation-seniors/  
 

 
La Maison des aidants  
Il s’agit d’un espace convivial situé au Centre Médical Municipal Raymond Burgos accueillant les 
aidants familiaux désireux de souffler un peu, de se détendre ou de s’informer dans le but de préserver 
leur santé et d’être accompagnés dans leur rôle d’aidant familial.  
Des ateliers individuels ou en groupe sont proposés tout au long de la semaine (soutien psychologique, 
socio-esthétique, sophrologie, massage, shiatsu, réflexologie plantaire…).  
La maison des aidants accompagne des aidants dont le proche est atteint d’un handicap physique ou 
psychique, d’une maladie chronique invalidante, d’une maladie neurodégénérative (Alzheimer et 
maladies apparentées, Parkinson, myopathie…), d’une maladie neuro-vasculaire ou d’une perte 
d’autonomie liée aux pathologies du grand âge.  
 
 
Les perspectives pour 2023 :  

- Monter un projet autour de la danse avec TEMPO ! 13: faire participer la compagnie de danse 
à un goûter dansant seniors et inviter quelques seniors danseurs pour faire découvrir les 
danses en ligne aux danseurs de l’ESAT ; 

- Proposer une nouvelle présentation de l’animation seniors aux travailleurs de l’ESAT 
(permettre une transition plus douce au moment du passage à la retraite) ; 

- Construire et diffuser des capsules vidéo dédiées aux aidants (information, orientation, 
témoignage) ; 

- Mettre en place un groupe de paroles des aidants (action de soutien psychologique au sein 
de la maison des aidants) ; 

- Initier un projet autour de l’installation d’équipements sportifs doux au sein des espaces 
verts ; 

- Faire de la maison des aidants un lieu ressource (information, orientation et documentation) 
notamment concernant le handicap.  Plan d’action Charte Ville Handicap 2023 

 

 

 

 

 

 
13 TEMPO ! est la compagnie de danse inclusive créée en 2020 par l’Établissement et Service d’Aide par le 
Travail (ESAT) Cité-Jardins de Suresnes et l’association la Possible échappée. 

https://www.suresnes.fr/mon-quotidien/seniors/animation-seniors/
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4-2) Démocratie participative 
 

La ville souhaite renforcer la participation des Suresnois aux débats et décisions locales en s’appuyant 
notamment sur leurs compétences. Pour cela, plusieurs démarches sont proposées : Construire 
Suresnes Ensemble, la plateforme participative, le budget participatif ou encore la participation des 
membres des conseils de quartiers à différentes instances. 
Tout au long de l’année, les Suresnois sont invités à s’exprimer concernant différentes démarches. 
Afin de bien prendre en compte les besoins des personnes vivant avec un handicap, les membres de 
la Commission Communale pour l’Accessibilité en sont informés et sont invités à y participer. Cela a 
été le cas en 2022 pour les balades urbaines dans le cadre du réaménagement du centre-ville.  
 
Dans le cadre de l’édition 2022 du budget participatif, plusieurs propositions étaient en lien avec le 
handicap ou l’accessibilité. L’une d’entre-elles est arrivée en seconde position à l’issue de la phase de 
vote : la mise en place d’un système d’audiodescription au cinéma Le Capitole.  
Inauguré en janvier 2023 à l’occasion du festival du film musical, le dispositif choisit de diffuser des 
films accessibles à des personnes vivant avec un handicap sensoriel (audiodescription pour les 
personnes malvoyantes et renforcement sonore pour les personnes malentendantes). Les quatre 
salles du cinéma sont équipées et vingt casques sont disponibles à l’accueil.  
 
Enfin, la première réunion thématique à destination des membres des conseils de quartiers avait pour 
thème le handicap et l’accessibilité. Après un quizz permettant de donner à chaque participant un 
même niveau de connaissances, différents points de la politique handicap de la ville ont été présentés. 
Cette réunion se tenait dans les locaux de l’Institut National Supérieur de formation et de recherche 
pour l'éducation des jeunes Handicapés et les Enseignements Adaptés (INS-HEA), afin de donner de la 
visibilité à l’un des acteurs handicap du territoire.   
 

 

Les perspectives pour 2023 : 
- Organiser un atelier à destination des travailleurs de l’ESAT concernant la démarche budget 

participatif afin de les encourager à faire des propositions (réalisé en février 2023) ;  
- Convier les membres de la CCA aux différentes concertations dans le cadre du 

réaménagement du centre-ville.  
 

 

 

4-3) Vie associative  
 

Dans le cadre de ses missions, le service apporte son soutien aux associations locales de différentes 
manières : subventions, mise à disposition de locaux ou encore conseils et relai d’information.  
En 2022, 6 associations intervenants en faveur des personnes vivant avec un handicap ont obtenu une 
subvention de la part de la ville de Suresnes.  
 
De plus, le service vie associative coordonne et organise différents événements dans le cadre du 
Téléthon, cette manifestation est l’occasion pour la ville de sensibiliser les Suresnois aux maladies 
génétiques rares et de contribuer à la recherche. En 2022, la mobilisation de douze associations 
suresnoises a permis de remettre la somme de 5783€ à l’association AFM-téléthon.  
 
 

Les perspectives pour 2023 : 
- Associer les structures médicosociales et associations intervenant dans le domaine du 

handicap à l’organisation d’actions dans le cadre du Téléthon. 
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IV. Une ville plus inclusive 
 

1) Enfance et parentalité 
 

La Ville de Suresnes s’est dotée depuis septembre 2022 d’un Projet éducatif pour Suresnes (PEPS) qui 
concerne tous les acteurs (professionnels, parents) œuvrant pour les enfants et jeunes de 0 à 25 ans.  
Le PEPS s’articule autour de quatre axes : 

- Garantir une continuité de parcours ;  
- Renforcer la cohésion des différents acteurs ; 
- Favoriser l’inclusion ; 
- Plan mercredi : développer une offre éducative de qualité.  

Dans ce PEPS, il y est intégré le Projet Éducatif de Territoire (PEDT) et le Plan mercredi.  
 
L’inclusion concerne les enfants et jeunes ayant des besoins spécifiques, qu’ils soient ou non en 
situation de handicap (avec ou sans reconnaissance auprès de la MDPH). Il s’agit donc d’accompagner 
au mieux leurs parents dans leur cheminement et d’apporter aux enfants, quelle que soit leur 
situation, les meilleures réponses humaines et matérielles possible.  
Le PEPS s’articule avec le Plan handicap ainsi qu’avec la Charte Ville Handicap. Il reprend également 
les actions transversales et pluridisciplinaires déjà lancées, comme certaines commissions ou groupes 
de travail sur la question du handicap. 
 

1-1) Enfance 
 

Évolution du nombre d’enfants vivant avec un handicap accueillis (avec reconnaissance MDPH ou 
dossier en cours) 

 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Au sein des Établissements d’Accueil 
du Jeune Enfant (EAJE) 

4 17 11 9 6 3 

Sur les temps périscolaires et 
extrascolaires 

43 44 53 57 62 68 

Sur les temps scolaires 51 66 79 78 89 103 

Parcours personnalisés de réussite 
éducative 

21 19 14 12 17 19 

 

Petite-Enfance 
Au sein des Établissements d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE), les équipes accompagnent et prennent 
en charge les enfants vivant avec un handicap en fonction de leurs besoins.  
Lorsqu’il n’y a pas de handicap connu : les équipes peuvent repérer, au sein de sections, des enfants 
présentant des difficultés, peut-être du fait d’un handicap qui n’est pas encore diagnostiqué. 
Lorsqu’un enfant vivant avec un handicap est accueilli au sein d’une section, le service bloque une 
place supplémentaire au sein de cette section afin d’avoir un peu plus de disponibilité pour répondre 
à ses besoins. 
Plusieurs professionnels interviennent au sein des EAJE (médecin, psychologue, psychomotriciennes) 
afin d’accompagner et soutenir les équipes mais également pour recevoir les familles en fonction des 
besoins de l’enfant.  
La ville de Suresnes a également acheté en 2021 une place au sein d’une crèche spécialisée « Les 
Bullotins » à la Garenne Colombes.  
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L’EAJE accueille des enfants présentant des Troubles du Neurodéveloppement (TND) dont les Troubles 
du Spectre Autistique (TSA), pour lesquels un accueil collectif ordinaire n’est pas forcément adapté et 
peut s’avérer difficile et source d’angoisse.  
 
En 2022, 1 professionnelle de la petite enfance a pu participer à une formation sur « Le handicap 
psychique » et 4 professionnelles ont été formées au repérage des signes précoces du spectre 
autistique et de la trisomie. 
Aucune formation organisée par le CNFPT n’a été réalisée car l’offre n’était pas assez étoffée ou les 
demandes refusées (trop de demandes sur une même formation ou impossibilité d’y participer pour 
besoin de service). 
 
Les perspectives pour 2023 : 

- Recrutement d’une seconde psychomotricienne qui interviendra en transversalité sur les 
EAJE ; 

- Poursuivre les efforts de formation des professionnels de la petite enfance.  
 
 

Dispositif Handi’Passerelle 
Le dispositif « Handi’Passerelle », créé en 2018, est un dispositif de coordination entre les crèches 
(EAJE : établissements d’accueil du jeune enfant) et les activités périscolaires qui permet de créer 
des liens entre les actions existantes sur les deux secteurs, de les renforcer par des actions 
complémentaires et par une coordination entre les deux services.  
Ce dispositif, piloté par la coordinatrice référente handicap du périscolaire, permet à des enfants et 
leurs familles d’être accompagnés pour faciliter au mieux le parcours de l’enfant au sein des différents 
lieux d’accueil. 
La ville a obtenu une subvention, dans le cadre de l’appel à projet de la Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF) « Mise en œuvre de projets visant l’accueil des enfants vivant avec un handicap en milieu 
ordinaire », pour la mise en place d’actions : renforts en personnel, interventions ponctuelles de 
professionnels spécialisés, appui à la parentalité, actions de formation, de sensibilisation et de 
supervision. 
 
 

 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Afin d’illustrer la mise en œuvre de ce dispositif, voici des actions qui ont été organisées en 2022 : 

- 2 réunions avec les responsables des services de la petite enfance et du périscolaire, la 
coordinatrice petite enfance et la psychomotricienne, 

- 6 cafés parents pour présenter l’accueil périscolaire et le dispositif Handi’passerelle,  
- 3 visites sur site en EAJE afin de préparer et d’accompagner le parcours de l’enfant. 
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Le livret de parcours est l’outil d’accompagnement mis en place dans le cadre de ce dispositif, 
permettant de faire le lien entre la famille et les professionnels autours des besoins et préférences de 
l’enfant, afin de faciliter son accueil et son parcours entre les structures (EAJE et activités 
périscolaires). 
 
Les perspectives pour 2023 : 

- Développer les actions des cafés parents sur tous les EAJE ; 
- Continuer à développer des actions transversales entre la petite enfance et les activités 

périscolaires dans le cadre de la continuité du parcours de l’enfant. 
 
 Plan d’action Charte Ville Handicap 2023 : 

- Renforcer la coordination des acteurs pour assurer la continuité du parcours des enfants, 
notamment avec l’éducation nationale ; 

- Poursuivre la sensibilisation et la formation aux différentes formes de handicap des 
professionnels intervenant auprès des enfants.  

 
 

Activités périscolaires  
Le service des activités périscolaires a pour objectif la mise en œuvre du Projet éducatif pour Suresnes 
(PEPS). À l’intérieur de ce projet, est intégré le Projet éducatif de territoire (PEDT) et le Plan mercredi. 
Le PEDT s’appuie sur la loi de refondation de l’école et du décret du 20 mars 2013 qui indique « que 
l’objectif du Projet Éducatif Territorial est de mobiliser toutes les ressources du territoire afin de 
garantir la continuité éducative et donc d’offrir à chaque enfant un parcours éducatif cohérent de 
qualité avant, pendant et après l’école ». 
L’accueil des enfants vivant avec un handicap est l’un des axes du PEPS et un plan d’actions a été établi 
dans ce sens. 
 

Le service périscolaire a mis en place depuis 2018, à l’issue d’un travail de diagnostic, un plan handicap 
qui répond à différents objectifs :  

o Assurer une qualité d’accueil à tous les enfants ;  
o Développer la coopération, la dynamique de groupe et la confiance des équipes 
d’animation ;  
o Développer davantage de collaboration avec les parents.  

Ainsi, le nombre d’enfants vivant avec un handicap accueillis sur les temps périscolaires ne cesse 
d’augmenter depuis plusieurs années : de 44 en 2018 à 68 en 2022.  
Sur ces 68 enfants accueillis en 2022, 16 nécessitent qu’un agent vienne en renfort de l’équipe 
d’animation sur le site et 26 nécessitent une prise en charge individuelle avec un animateur dédié.   
Le service a également accueilli en 2022, 32 enfants ayant des besoins spécifiques d’accompagnement 
(hors situation de handicap). 
  
Différents moyens ont été déployés par le service afin d’accueillir dans les meilleures conditions 
possibles les enfants vivant avec un handicap ou à besoins particuliers :   

• Un poste dédié de coordinatrice référente handicap, pilote du plan handicap, qui accompagne 
les familles et les équipes (rendez-vous individuels, réunions de concertation, pilotage du plan 
de formation) ;  

• L’existence d’un profil de poste spécifique d’animateur accompagnant des enfants en 
situation de handicap (AAESH) : 15 sont intervenus de manière individuelle sur les mercredis 
et vacances scolaires en 2022 ;  

• Des animateurs volontaires et formés au handicap sont en mesure d’accompagner des enfants 
vivant avec un handicap en cas d’absence de leur référent ;  

• Le renforcement des équipes d’animation par un agent lorsqu’un enfant nécessite une 
vigilance particulière ;   
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• Des équipes pluridisciplinaires (restreinte ou plénière) permettant de rechercher en équipe 
des solutions concernant des situations qui nécessitent un positionnement de manière 
urgente ou d’assurer un suivi des différentes situations sur l’année. En 2022 une quarantaine 
de situations ont pu être évoquées lors de ces réunions ; 

• L’ouverture de 13 livrets de parcours et la mise à jour de 10 livrets en 2022, en collaboration 
avec les équipes d’animation et AAESH référents. 

Toutefois, ces moyens ne peuvent être mis en place si le service n’obtient pas l’adhésion des parents 
qui sont les acteurs clés pour un accueil individualisé et adapté des enfants à besoins particuliers.  

 
Un axe fort du plan handicap est la formation des équipes à la prise en charge d’enfants vivant avec 
un handicap afin de disposer d’outils et de conseils, quel que soit le type de handicap.   
Les actions de formation auxquelles les agents du service périscolaire ont pu participer en 2022 :  

• Modules de formation de base sur le handicap par le Programme de Réussite Éducative (PRE) ; 
5 sessions ont été proposées à 55 agents ; 

• Formation par l’association Cap Handi Cap concernant notamment le repérage des troubles 
précoces de l’autisme, en commun avec le service petite enfance ; 3 sessions ont été 
proposées à 7 agents ; 

• Des Groupes d’Analyses de Pratique, pour les animateurs, directeurs et responsables d’unité 
qui le souhaitent ; 34 sessions ont été proposées à 77 agents, répartis sur 8 groupes. 

 
Les perspectives 2023 :  

- Adapter aux besoins le nombre de recrutements d’animateurs accompagnateurs d’enfants 
vivant avec un handicap ;   

- Rechercher des leviers pour faire face aux difficultés de recrutement rencontrées ;  
- Entretenir la dynamique avec le Réseau Loisirs Handicap sur SAIS 92 et participer aux journées 

thématiques ;  
- Poursuivre le déploiement du plan de formation des agents en développant de nouveaux 

partenariats ;   
- Déployer progressivement des espaces bulle dans les accueils de loisirs : espace sécurisant 

avec des matériels adaptés aux besoins de chaque enfant lorsque le collectif ne convient plus ;  
- Planifier des temps d’immersion dans des structures médico-sociales.   

 
 

Scolarité 
L’Éducation nationale fait des efforts pour améliorer la scolarisation en milieu ordinaire des enfants 
vivant avec un handicap, on parle désormais « d’école inclusive ». 
Les chiffres depuis 5 ans sont parlant : 103 enfants vivant avec un handicap ont été accueillis à la 
rentrée 2022 (ayant une reconnaissance auprès de la MDPH) contre 66 en 2018, pour les écoles 
élémentaires de la ville. 
Le service vie dans les écoles a pour mission d’assurer la scolarisation des enfants de la commune, de 
favoriser une vie scolaire de qualité et notamment d’animer un programme de réussite éducative. 
 

Programme de Réussite Éducative 
La Ville s’est dotée dès 2009 d’un programme de réussite éducative (PRE) menant des actions en 
faveur des enfants ayant des fragilités d’ordre socioéconomique (fragilité sociale, scolaire ou accès au 
soin) sur orientation d’un partenaire (Éducation nationale, assistantes sociales scolaires, Centre 
Médico-Psycho-Pédagogique - CMPP, association Courte échelle). 
Depuis le 1er janvier 2015, la ville de Suresnes ne fait plus partie de la géographie prioritaire et ne 
dispose plus de crédits de l’État dans le cadre du Programme de Réussite Éducative. Elle souhaite 
néanmoins continuer à répondre aux situations de fragilités auxquelles peuvent être confrontées les 
enfants et les adolescents et agir dans une logique de prévention. Si ce dispositif concerne en priorité 
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les territoires de veille active (Cité-Jardins, Centre-Ville, les Chênes/ Très Bourgeois), tous les 
établissements scolaires de la Ville peuvent solliciter un accompagnement des enfants. 
Après accord des parents et de l’équipe pluridisciplinaire, un parcours de réussite éducative est mis 
en place. Ce parcours peut concerner une aide dans les apprentissages fondamentaux, des rendez-
vous avec des professionnels de santé ou une orientation vers des temps ludiques et conviviaux dans 
le domaine du sport ou de la culture. Plusieurs ateliers sont proposés : accompagnement à la scolarité, 
parcours d’accès aux soins, ateliers jeux éducatifs, ateliers médiathèque, clubs Coup de Pouce, les Clés 
du CE1 Atelier lecture/écriture, conférence en partenariat avec l’espace des parents.  
 
Nombre d’enfants concernés par le dispositif depuis sa mise en place : 

 

 
La formation des Agents Territoriaux Spécialisés des Écoles Maternelles - ATSEM 
Sur l’année 2022/2023, la Ville accueille 103 enfants vivant avec un handicap sur le temps scolaire. Les 
ATSEM sont progressivement formés aux différents types de handicap et à leur prise en charge, tout 
comme les équipes d’animation. 
 

En 2018, un premier plan de formation a été proposé aux ATSEM. En 2022, ce plan de formation a été 
retravaillé pour s’adapter aux besoins rencontrés sur le terrain : « Accompagner l’enfant présentant 
des difficultés de scolarisation ». Ces formations, proposées dans le cadre du programme de réussite 
éducative seront déployées sur 2023. 
Le contenu des formations est le suivant : 

• Deux « modules de base » donnant des apports théoriques sur l’accueil et la scolarisation des 
enfants vivant avec un handicap les 20 février et 8 mars 2023. L’objectif de cette formation 
est de permettre aux agents d’identifier les différents handicaps (moteur, sensoriel, 
psychique, mental, cognitif et maladies invalidantes), les outils de l’éducation nationale et de 
la MDPH, les missions de la MDPH (…) ; 

• Un module thématique avec une partie théorique et pratique sur un contenu plus spécifique, 
« l’autisme » organisé le 24 avril 2023. L’objectif de cette formation est de mieux accompagner 
les enfants autistes : caractéristiques des enfants autistes par rapport au langage et à la 
communication, adaptations pédagogiques, guide des outils selon la particularité sensorielle 
etc.). 

En fonction des besoins recensés sur les écoles maternelles, les ATSEM pourront également être 
formés à des modules spécifiques au choix « les troubles spécifiques des apprentissages – les troubles 
DYS », les troubles déficitaires de l’attention – TDA / H, l’autisme, la surdité, la trisomie, la LSF. 
 
 
Les perspectives 2023 : 

- Mise en place d’un accueil temporaire des collégiens exclus sur plusieurs journées en lien avec 
Suresnes Information Jeunesse, l’association du Site de la Défense (…) ; 

- Extension de Programme de Réussite Éducative auprès des collégiens ; 
- Renforcement de l’offre de formation sur les enfants vivant avec un handicap, proposée aux 

ATSEM et aux accompagnant(e)s à la scolarité et déploiement des formations sur l’année 
2023. 

 

Dates Nombre total d’enfants Dont enfants vivant avec un handicap 

Au 31.12.2017 119 23 

Au 31.12.2018 129 22 

Au 31.12.2019 135 14 

Au 31.12.2020 128 13 

Au 31.12.2021 129 17 

Au 31.12.2022 146 19 
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1-2) Politique familiale et parentalité 
 

Les axes de travail et enjeux identifiés  
La Politique Familiale de la ville se décline en 4 axes :  

- Vie collective et inclusion ; 
- Parentalité ; 
- Jeunesse ; 
- Place des aînés dans la famille. 

Ces 4 axes comprennent différents enjeux au sein desquels le handicap est pris en compte, 
notamment dans l’objectif de soutenir les familles dont l’enfant est en situation de handicap.  
 
Ainsi, en 2022, un questionnaire a été adressé à l’ensemble des parents suresnois avec toute une 
partie dédiée à l’identification des besoins des parents d’enfant vivant avec un handicap. 636 parents 
ont répondu à celui-ci, dont 81 familles concernées par le handicap ou des besoins spécifiques. 
Ces familles sont notamment en demande de cycles de conférences, de rencontres thématiques et 
d’ateliers d’échanges entre parents. 
Cette démarche de consultation a donné suite à deux ateliers de concertation avec les parents qui 
souhaitaient aller plus loin dans la réflexion autour de leurs besoins et des réponses que la ville 
pourrait leur apporter. 
 
En 2022, un café des parents intitulé « Mon enfant est en situation de handicap ou a des besoins 
particuliers » a réuni 5 parents au Cocon (anciennement Espace des parents) autour des 
problématiques rencontrées au quotidien. Deux professionnels du territoire étaient présents en tant 
qu’expert sur la question du handicap. 
 
La réunion de lancement de la coordination parentalité a également permis de travailler avec une 
dizaine de partenaires sur les besoins et attentes des parents d’enfants vivant avec un handicap, pour : 

- Partager des informations et des connaissances ; 
- Mieux identifier les acteurs et faciliter les liens et orientations ; 
- Se coordonner pour faciliter les parcours et éviter les ruptures ; 
- Faire remonter les besoins et échanger.  

 
Enfin, l’ouverture début 2023 de la nouvelle structure de soutien à la parentalité, le Trait d’union, 
permettra aux parents confrontés au handicap de trouver un lieu ressource sur la ville.  
 

 

La maison des familles : deux structures de soutien à la parentalité  
La maison des familles est créée pour répondre aux questions et aux préoccupations de toutes les 
familles quel que soit l’âge de leurs enfants et la composition familiale. Elle est constituée de deux 
structures : le Cocon et le Trait d’union qui sont des espaces de rencontre, d’accueil, d’écoute, 
d’accompagnement et d’orientation. 
 
La maison des familles propose également des actions dans des lieux de vie (écoles, collèges, lycées, 
maisons de quartier, médiathèques…). 

• Le Cocon : une structure accompagnant principalement les futurs et jeunes parents. 

• Le Trait d’union : une nouvelle structure qui accompagne en particulier les parents 
d’adolescents et ceux d’enfants vivant avec un handicap ou à besoins particuliers.  
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Les perspectives pour 2023 :  
- Mise en place de permanences dédiées au handicap au Trait d’union ; 
- Aménagement d’une salle Snoezelen au Trait d’union pouvant être une réelle ressource pour 

les enfants vivant avec un handicap et leurs parents ; 
- Proposer des temps d’échanges entre parents et familles confrontés au handicap et aux 

besoins particuliers d’un enfant (parents, grands-parents, fratrie…).  Plan d’action Charte 
Ville Handicap 2023 

 
 
 

2) Emploi et activité économique  
 

Emploi et insertion 
L’unité Emploi Insertion permet à tout Suresnois en recherche d’emploi, de formation ou souhaitant 
engager un processus de reconversion d’accéder à différents services : un accompagnement 
personnalisé, des formations et ateliers en groupe, un contact privilégié avec les entreprises locales 
ainsi que des moyens matériels mis à disposition. Un accompagnement est également proposé aux 
personnes souhaitant créer leur entreprise.  
Les personnes en recherche d’emploi peuvent également être accompagnées dans leurs démarches 
de Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) en lien avec le CCAS.  
En 2022, 45 personnes accompagnées à titre individuel vers l'emploi bénéficiaient d'une 
reconnaissance de travailleur handicapé, soit 15% du public accompagné en individuel.  
De plus, le service renseigne et accompagne les entreprises afin de mettre en place une clause 
d’insertion dans leurs marchés. La clause d’insertion consiste à réserver une partie des heures (environ 
5%) pour des personnes vivant avec un handicap ou en insertion sociale.  
 
 

Achats et juridique 
Le service Achat – Juridique, en coordination avec les services opérationnels, intègre des clauses 
d'insertion dans les marchés publics lorsque cela est possible.  
Il en est de même pour réserver certaines prestations à des établissements et services d'aide par le 
travail (ESAT), conformément à l’engagement du contrat de mandat.  
C’est par exemple le cas pour les prestations blanchisserie et nettoyage qui ont été confiées à l’ESAT 
Cité-Jardins UNAPEI 92de Suresnes (le montant des prestations sollicitées par la ville devrait être 
multiplié par 3 sur l’année 2023).  
 
Les perspectives 2023 :  

- Soutenir l’organisation d’un événement dédié à l’emploi et au handicap en partenariat avec 
la fédération française handisport ; 

- Travailler sur l’accessibilité des supports de communication à travers la démarche Facile à 
Lire et à Comprendre (FALC) initiée sur la ville ; 

- Rencontrer l’association Clubhouse qui contribue à l’insertion par l’emploi des personnes 
vivant avec un handicap psychique.  

 
 Plan d’action Charte Ville Handicap 2023 : 

- Sensibiliser les entreprises à l’accueil de travailleurs vivant avec un handicap en s’appuyant 
sur un recueil de bonnes pratiques RH à Suresnes (table ronde avec le Suresnes Business Club, 
articles dans le Suresnes Mag) ; 

- Prendre en compte les besoins spécifiques liés à un handicap dans le cadre de l’édition 2023 
de Chope ton taf : proposition d’un atelier de préparation dédié au handicap et intégration de 
jeunes vivant avec un handicap dans la première promo de Chope ton taf ; 

- Favoriser le recours aux ESAT et aux entreprises adaptées dans les marchés publics. 
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3) Sports, culture et loisirs 
 

3-1) Sports 
 

La sensibilisation au handicap 
Le service des sports est impliqué dans les actions de sensibilisation au handicap, notamment par le 
biais des éducateurs sportifs de la ville qui permettent à chaque élève d’école élémentaire d’être 
sensibilisé au handicap par des ateliers handisports. 
Les installations sportives sont par ailleurs modernisées afin de les rendre accessibles à tous : les 
gymnases Beltrame, Belvédère et Berty Albrecht disposent d’un accès PMR pour permettre une 
meilleure accessibilité. 
En mettant à disposition l’équipement sportif Maurice Hubert pour le Comité Départemental 
Handisports 92 (CDH92) à l’occasion de l’événement « Les Cécisports en lumière » en juin 2022, le 
service des sports a permis à une trentaine d’enfants d’être sensibilisés au handicap par le biais du 
sport. 
Cet événement a rassemblé des enfants fréquentant des maisons de quartiers ou des centres de loisirs 
ainsi que des enfants accompagnés par le SIAM 92 (Service d’Intégration des Aveugles et Malvoyants 
de Suresnes). Les enfants ont pu s’initier aux disciplines suivantes :  

- Parcours déficients visuels (Bienhetre95 et CDH92) 
- Torball (Bienhetre95 et Lutece handisport) 
- Showdown (Bienhetre95 et CDH92) 
- Cécifoot (CDH92) 
- Athlétisme guidée (CDH92) 
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Enfin, le service des Sports participe activement à la manifestation nationale du Téléthon où 
s’associent autour de cette cause les clubs d’escalade, muey thaï, plongée, badminton et krav maga.   

 

Les clubs sportifs 
De plus en plus de clubs sportifs s’engagent vers la voie de l’inclusion. La ville les accompagne et 
peut leur accorder des financements pour soutenir cette démarche. 
En juin 2022, le club de handball a bénéficié d’une subvention de 5000€ de la ville pour les aider à 
acquérir des fauteuils.  
 
Plusieurs clubs suresnois s’ouvrent au handicap et adaptent leurs pratiques, c’est le cas pour : 
 

Cercle Escrime Suresnois Section handisport ouverte en septembre 2022 sur le gymnase du 
Belvédère 

Suresnes Escalade Monitrice formée à l’accueil d’enfants autistes sur le gymnase des 
Raguidelles 

White Harriers 
(athlétisme) 

Créneau handisport le mercredi matin sur le stade Maurice Hubert 

Actinia (plongée) Moniteur formé à l’accueil d’enfants autistes à la piscine des 
Raguidelles 

HBCS (handball) Ouverture d’une section handball fauteuil en septembre 2022 sur le 
gymnase des Raguidelles 

Suresnes Arts Martiaux 
(judo) 

Accueil d’un jeune homme autiste 2 créneaux par semaine sur le 
gymnase des Raguidelles  

BCS (badminton) Ouverture d’un créneau pour les personnes vivant avec un handicap 
le vendredi midi sur le gymnase Berty Albrecht 

 
 
Les perspectives pour 2023 : 

- Organiser une réunion d’information autour du sport adapté et handisport à destination 
des clubs sportifs le 14 mars 2023 visant à encourager les clubs à créer des sections 
handisports ; 

- Organiser une journée de sensibilisation handisport dans le cadre de l’École Municipale 
des Sports : cécifoot, basket fauteuil, escrime fauteuil ; 

- Mettre à disposition de structures handicap des équipements sportifs : Olympiades Agir 
et Vivre l’Autisme, Championnat de Goalball.  

 
 
 

3-2) Culture 
 

Médiathèques  
Depuis 2011, la médiathèque propose un service de portage de documents à domicile qui s’adresse 
aux personnes ne pouvant se déplacer en raison de leur âge, d’une maladie ou d’un handicap.  
En 2022, le service a assuré 381 visites. Le nombre de bénéficiaires du portage s’élève à 37 personnes 
dont 35 vivant avec un handicap. 
Les bénéficiaires de ce service peuvent profiter de l’ensemble des collections des deux médiathèques 
et plus particulièrement, de documents adaptés aux personnes vivant avec un handicap visuel, auditif 
ou mental avec des romans en large vision (imprimés en gros caractères : 775 titres), des livres-audio 
sur CD MP3 (1580 titres) ainsi qu’un fonds « dys » nouvellement créé (pour les personnes ayant des 
difficultés avec la lecture ou présentant des troubles de l’apprentissage). 
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Les deux médiathèques de la ville (Centre-ville et Porterie) sont accessibles aux personnes à mobilité 
réduite. 
 
En 2022, une projection débat a été organisée à l’occasion de la journée internationale des personnes 
handicapées. Le documentaire « Arguments » d’Olivier Zabat a permis de partir à la rencontre des 
entendeurs de voix et d’échanger ensuite à ce sujet avec le public présent. 
 
 

Les perspectives pour 2023 : 
- Renforcer les actions à destination des publics éloignés/empêchés par le biais de nouveaux 

partenariats (associations, services ville) ; 
- Créer un poste de « référent publics éloignés/empêchés et coordination portage » au sein de 

l’unité Actions Culturelles ; 
- Réaménager le hall d’accueil de la médiathèque du centre-ville avec un soin particulier 

apporté aux contitions d’accueil des personnes à mobilité réduite ; 
- Accompagner un agent dans son parcours de formation souhaité auprès du CNFPT : « l’accueil 

des publics vivant avec un handicap » et « l’approche des services adaptés aux différents 
publics de la médiathèque ». 

 
 

Conservatoire 
Le Conservatoire municipal de musique, de danse et d’art dramatique Georges Gourdet accueille plus 
de 800 élèves. Il a pour mission de favoriser l’éveil des plus petits à la musique et à la danse ; de 
proposer l’enseignement d’une pratique musicale, chorégraphique ou d’art dramatique et de 
favoriser la rencontre des musiciens, danseurs et acteurs suresnois déjà formés en mettant à leur 
disposition les moyens d’exercer leurs pratiques.  
 
Les actions menées en 2022 :  

• Accueil et mise à disposition de salles au sein du conservatoire pour : 
o Des groupes pris en charge par des établissements psychiatriques (ateliers danse ou 

artistiques) : l’unité d’hospitalisation ERASME, l’association EPHETA et l’hôpital de 
jour La Cabane. 

o Les danseurs de la compagnie TEMPO ! sont également venus s’entrainer et préparer 
leur premier spectacle chaque semaine.  

• Ateliers proposés par des professeurs du conservatoire : percussions et découverte musicale 
pour l’hôpital de jour La Cabane (5 enfants) et l’Unité Localisée d’Inclusion Scolaire – ULIS de 
l’école Jules Ferry (9 enfants) ainsi qu’un projet Hip-Hop pour l’Unité d’Enseignement 
Maternelle Autisme - UEMA de l’école des Cottages (7 enfants). 

• Création d’un plan de formation handicap pour les agents du conservatoire14. 

• Mise en place de référents handicap : une référente coordination et administration et une 
référente pédagogique15. 

• Intégration et participation aux réseaux pédagogiques « arts et handicap » permettant de 
nombreux temps d’échanges et de partages d’expériences et compétences : Réseau National 
Musique et Handicap (RNMH) et réseau de référents handicap du Schéma Départemental des 
Enseignements Artistiques (SDEA).  

• Parrainage d’un étudiant vivant avec un handicap dans le cadre du dispositif objectif emploi. 
 
 
 

 
14 et 14 Plan de formation et référentiel des missions des référents handicap du conservatoire en annexe 6 page 
72. 
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Les perspectives pour 2023   
Enseignement et cursus : 

- Être accessible à toutes et tous (danse, musiques, théâtre) ; 
- Adapter les outils pédagogiques ; 
- Sensibiliser et former au handicap les professeurs intéressés et motivés ; 
- Adapter les parcours en fonction des besoins pour les élèves en difficulté d’apprentissage 

(Parcours Personnalisé Artistique). 
Ateliers, spectacles et médiations : 

- Accueil des publics empêchés aux évènements du conservatoire (Saison artistique, Restitution 
d’élèves) ; 

- Rencontres entre élèves du conservatoire et publics accueillis au sein des structures 
spécialisées (Restitutions adaptées, échanges, médiations) ; 

- Proposition d’ateliers de médiation adaptés. 
Accueil : 

- Travailler sur l’accessibilité du bâtiment ; 
- Sensibiliser et former au handicap les équipes d’accueil et administratives ; 
- Mutualiser les compétences avec les autres structures de la ville (visites et échanges). 

 
 
 

Musée d’histoire Urbaine et Sociale - MUS 
Des personnes vivant avec un handicap sont régulièrement accueillies au sein du MUS, qu’il s’agisse 
de groupes ou de visites individuelles (65 visiteurs vivant avec un handicap au sein de groupe et 24 
visiteurs en individuel).  
Une mallette contenant des outils tactiles et sensoriels a été mise en place pour adapter les visites en 
fonction des besoins spécifiques.  
Le MUS a postulé en 2022 pour obtenir la marque « Tourisme et Handicap », plus particulièrement 
concernant deux familles de handicap : le handicap moteur et le handicap mental/psychique. 
Plusieurs agents du MUS ont participé aux actions de sensibilisation au handicap organisées par les 
ressources humaines dans le cadre du mois du handicap (handicap psychique, braille, autisme).  
 
 

Les perspectives pour 2023 : 
- S’appuyer sur les structures locales pour tester les outils mis en place au sein du MUS dans le 

but d’améliorer l’expérience des visiteurs vivant avec un handicap ; 
- Créer et développer un partenariat avec la plateforme d’accompagnement et de répit pour 

les aidants des Hauts-de-Seine ; 
- Postuler à la marque Tourisme et Handicap concernant les deux balades urbaines (Centre-ville 

et Cité-Jardins) ; 
- Déposer un dossier de subvention auprès de la région pour aider à l’effectivité des droits 

culturels pour les personnes vivant avec un handicap ; 
- Créer, en collaboration avec la mission handicap aux ressources humaines, une formation 

interne « accueil et accompagnement des personnes vivant avec un handicap dans un 
établissement culturel recevant du public ». Après avoir formé les agents du MUS, l’objectif 
est de la proposer aux autres structures culturelles de la ville. 
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Actions culturelles 
Des événements culturels sont organisés tout au long de l’année par la direction de la culture et des 
sports en partenariat avec les différents événements culturels présents sur la ville (la médiathèque, le 
musée, le conservatoire, le cinéma, le théâtre…).  
Les manifestations prennent différentes formes : ateliers, projections, rencontres, représentations, 
visites, concerts, expositions : 

• Janvier : Festival du film musical - Cinéma Le Capitole (1000 entrées) ; 

• Mars : Festival de théâtre amateur - Salle des Fêtes (700 spectateurs) ; 

• Avril : Journées européennes des métiers d’art - Galerie La Verrière (250 visiteurs) ; 

• Mai : Blues sur Suresnes - Salle des Fêtes (150 spectateurs) ; 

• Juin : Les artistes à l’école - Salle des Fêtes et Théâtre Jean Vilar (900 visiteurs et 1110 
spectateurs) ; 

• Juin : Voyez comme on danse - Théâtre Jean Vilar (338 spectateurs) ; 

• Septembre : Journées européennes du patrimoine ; 

• Novembre : Salon du livre ado – Médiathèque (1900 visiteurs) ; 

• Décembre : Salon des artistes - Salle des Fêtes (500 visiteurs). 
 
L’objectif est de permettre à des personnes vivant avec un handicap de participer pleinement aux 
manifestations culturelles de la ville soit en tant qu’acteur, soit en tant que spectateur. 
 
En 2022, deux événements ont permis de mettre en avant les talents de personnes vivant avec un 
handicap au travers de la danse et d’une exposition. Il s’agissait d’une première à Suresnes, des 
danseurs vivant avec un handicap ont participé à la manifestation « Voyez comme on danse » en juin 
2022 au théâtre Jean Vilar (8 associations de danse et 120 danseurs au total). 
La compagnie TEMPO ! est née de la rencontre entre l’ESAT Cité-Jardins et l’association « la possible 
échappée » (danse inclusive) et est composée de 14 travailleurs de l’ESAT. 
Une première chorégraphie, inspirée de la poésie présente dans leurs gestes quotidiens et mettant en 
lumière leurs mouvements propres et leur musicalité interne, a été présentée pour la première fois à 
un public.  
 

Photos : répétitions au conservatoire et représentation au théâtre Jean Vilar.  
 
 

Les jeunes accompagnés par le SESSAD Trajectoires de l’UNAPEI 92 ont pu proposer une exposition 
« Arts et regards : avec nos yeux et nos mains » au sein de la galerie Jean-Pierre Respault en juin 2022. 
Il s’agissait des créations artistiques et de photos réalisées au cours de l’année avec les professionnels 
du SESSAD.  
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Les perspectives pour 2023 :  
- Poursuivre le relai systématique des événements culturels aux structures handicap présentes 

sur la ville et faire participer au maximum les personnes vivant avec un handicap ; 
- Inaugurer, lors de la soirée de lancement du festival du film musical en janvier 2023, le 

dispositif d’audiodescription mis en place au cinéma le Capitole dans le cadre du budget 
participatif 2022.16 

 
 
 

5) Sensibilisation et lutte contre les discriminations  
 
 

Le plan d’action égalité Femme/Homme et lutte contre les discriminations  
Le Conseil Municipal a adopté, en décembre 2022 un plan égalité femmes-hommes et lutte contre les 
discriminations (handicap, racisme, orientation ou identité de genre), déclinant 85 actions concernant 
l’ensemble des services de la Ville. Pour rappel, le handicap est le principal motif de discrimination, 
pour la cinquième année consécutive, selon le défenseur des droits.  
Consolidé par les résultats d’une consultation sur les discriminations réalisées auprès des Suresnois 
durant le mois de l’égalité en mars 2022, ce plan est transversal et axé sur les besoins et vécus réels 
des habitants. Il se décline à travers dix grands axes : espace public, sport et culture, communication 
et évènementiel (…).  
 
 

Mois de l’égalité  
Action phare de ce plan, le mois de l’égalité, organisé chaque année au mois de mars a pour objectif 
de sensibiliser un large public à la question des discriminations.  
La création du concours « Trophées de l’égalité », dans le cadre de ce mois, permettra de créer une 
fonction d’ambassadeur de l’égalité et de soutenir des initiatives locales à ce sujet.  
Lors de l’édition 2022 du mois de l’égalité, un atelier de danse ouvert au public a été proposé à la 
maison de quartier des Sorbiers avec les danseurs de la compagnie TEMPO !.  

 
16 Budget participatif : point 4-2) du III. page 38. 
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Il s’agissait de leur première rencontre avec un public et l’objectif était de créer un échange, de 
partager un moment convivial autour de la danse.  
Une vidéo a été réalisée et est disponible sur la chaine Youtube de l’ESAT Cité-Jardins « TEMPO ! 4ème 
étape » : https://www.youtube.com/watch?v=K5sf4H0C5Go&t=2s  
 
 

 
Les perspectives pour 2023 : 

- Valoriser les initiatives locales qui ont pour but de promouvoir la lutte contre les 
discriminations avec la création des Trophées de l’égalité ;   

- Organiser le Mois de l’égalité 2023 en valorisant notamment des actions favorisant la lutte 
contre les discriminations liées au handicap (réunion d’information sport adapté et 
handisports) ; 

- Rendre plus accessibles les flyers d’information et d’orientation des femmes victimes de 
violences pour une meilleure compréhension ; 

- Poursuivre le déploiement des actions de lutte contre les discriminations au sein des collèges. 
 Plan d’action Charte Ville Handicap 2023 

  

https://www.youtube.com/watch?v=K5sf4H0C5Go&t=2s
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V. Le réseau d’acteurs Suresnois 
 

À Suresnes, différentes structures prennent en charge et accompagnent des personnes vivant avec un 
handicap, quels que soient leur âge et leur type de handicap, en fonction de leurs besoins. Cette partie 
dresse un état des lieux de l’existant et des missions de chaque acteur.  
 

1) Éducation spécialisée 

L’orientation vers ces établissements se fait uniquement sur décision de la Commission des Droits et 
de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH). 
 
L’institut Médico Éducatif (IME) pour enfants affectés de troubles de l’autisme et de troubles 
envahissants du développement a été fondé par l’association « Agir et Vivre l’Autisme ». 
L’établissement accueille 14 enfants (de 2 à 20 ans). Un IME assure une éducation et un 
accompagnement adapté à chaque enfant, en fonction de ses besoins, afin de développer ses modes 
de communication, son autonomie, sa socialisation et son développement. 
Des immersions au sein de l’IME sont envisagées pour des animateurs de la ville.  
 
Les Services d'Éducation Spéciale et de Soins à domicile (SESSAD) sont des équipes pluridisciplinaires 
mobiles qui interviennent sur les différents lieux de vie (domicile ou lieu de scolarisation) des enfants 
ou des jeunes vivant avec un handicap, en fonction des besoins repérés. Les SESSAD sont spécialisés 
en fonction du type de déficience. L’objectif est le maintien dans le milieu ordinaire et 
l’accompagnement des familles dans les démarches liées au handicap.  

• Le SESSAD « Les premières classes » accompagne 50 enfants de 2 à 20 ans atteints de troubles 
du développement à caractère autistique.  

• Le SESSAD « Trajectoire jeunesse » (UNAPEI92) accompagne 45 enfants de 3 à 20 ans vivant 
avec un handicap mental.  

• Le SESSAD Pro « Trajectoire formation » (UNAPEI92) permet à 30 adolescents de 14 à 25 ans 
en situation de handicap mental d’être accompagnés dans leur parcours de formation et la 
construction d’un projet d’insertion socio-professionnelle. 

Le Service d’Intégration des Aveugles et Malvoyants (SIAM 92) de la Fédération APAJH intervient à 
Suresnes et sur tout le département des Hauts de Seine.  
Il accompagne 70 jeunes en situation de déficience visuelle. Il est composé de 2 services socles, 
adossés à 2 dispositifs d’appui ressource : 

- Service d’Accompagnement Familial et d’Éducation Précoce (SAFEP) pour les 0-3 ans ; 
- Service d’Aide à l’Acquisition de l’Autonomie et à la Scolarisation (SAAAS) pour les 3-20 ans ; 
- Service d’accueil pour répondre aux sollicitations d’information, de conseil et d’orientation ; 
- Service de suite pour soutenir les familles, à la sortie du SAFEP/SAAAS. 

 
 

2) Scolarisation, formation et insertion professionnelle 

 

La Section d’Initiation et de Première Formation Professionnelle (SIPFP) de l’Externat Médico 
Professionnel (EMPRO), géré par l’association Entraide Union, assure la formation (apprentissages 
préprofessionnels dans le cadre d’ateliers techniques) et l’accompagnement vers l’insertion 
professionnelle et sociale d’adolescents de 14 à 20 ans ayant une déficience intellectuelle légère ou 
moyenne. 49 adolescents peuvent être accueillis, sur décision de la CDAPH.  
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L’EMPro développe des partenariats avec des structures extérieures afin de permettre aux jeunes de 
travailler leur insertion sociale ou professionnelle (Good planet, association rivage propre, une ferme 
pédagogique, atelier de philosophie).  
 
Une Unité d’Enseignement en Maternelle pour enfants avec troubles du spectre de l’Autisme 
(UEMA), a ouvert à Suresnes à la rentrée scolaire 2021 au sein de l’école maternelle des Cottages. Il 
s’agit d’un projet porté par le SESSAD premières classes, en réponse à l’appel à manifestation d’intérêt 
de l’ARS (stratégie nationale autisme). 7 enfants d’âge maternel sont accueillis, sur orientation de la 
MDPH.  
 
Dans les établissements scolaires, les élèves vivant avec un handicap mental, auditif, visuel ou moteur 
peuvent être accueillis dans des classes particulières, les Unités Localisées d’Inclusion Scolaires 
(ULIS). Les élèves bénéficient d’un enseignement adapté et de temps d’inclusion dans les classes 
ordinaires afin de participer à la vie collective et sociale de leur école ou collège. L’orientation se fait 
également sur décision de la CDAPH mais c’est en principe l’éducation nationale qui désigne l’ULIS. À 
Suresnes, l’école élémentaire Jules Ferry et le collège Jean Macé disposent d’une ULIS.  
 
Le collège Henri Sellier dispose quant à lui d’une Section d’Enseignement Général et Professionnel 
Adapté (SEGPA) de 4 classes, pouvant accueillir 64 enfants présentant des difficultés scolaires trop 
importantes pour leur permettre de tirer profit d’une scolarisation en classe ordinaire. L’objectif est 
d’acquérir les savoirs et les compétences nécessaires à la poursuite de leur scolarité. L’orientation 
d’un élève se fait sur décision de la Commission Départementale d’Orientation vers les Enseignements 
Adaptés dans le Second Degré (CDOEASD) de l’Éducation Nationale. La SEGPA n’est pas un dispositif 
spécifique au handicap mais peut accueillir des élèves vivant avec un handicap, selon leurs parcours. 
 
Enfin, l’Institut National Supérieur de formation et de recherche pour l'Éducation des jeunes 
Handicapés et les Enseignements Adaptés (INSHEA)  forme les acteurs de l’accompagnement et de 
l’accessibilité éducative, sociale et professionnelle, en proposant des formations qualifiantes et des 
actions de formation continue qui s’appuient sur les travaux de son équipe de recherche 
pluridisciplinaire et sur son pôle Ressources (fonds documentaire, ressources numériques adaptées, 
service de documents adaptés).  
En plus de la formation, l’INSHEA organise tout au long de l’année des journées d’étude et des 
colloques.  
 

3) Soutien et accompagnement 

Sur décision de la CDAPH, des adultes vivant avec un handicap peuvent être accompagnés par un 
Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) de l’UNAPEI 92 qui est un dispositif 
d’accompagnement vers l’autonomie favorisant le maintien à domicile.  
Après une évaluation, le service met en place un dispositif global afin de répondre aux besoins de la 
personne accompagnée (accès aux droits, accès au logement, insertion sociale et professionnelle, 
santé et loisirs). Des visites à domicile, des rendez-vous à l’extérieur ou au service ou des rencontres 
avec des partenaires peuvent être proposés. En file active, le SAVS de Suresnes accompagne plus de 
50 personnes au domicile. 
 
Les travailleurs sociaux du Service des Solidarités Territoriales (SST) accueillent et accompagnent 
toute personne rencontrant des difficultés sociales, éducatives, financières ou relatives au logement.  
Le SST regroupe les services anciennement appelés l’Espace Départemental d’Actions Sociales (EDAS), 
l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) et la Protection Maternelle et Infantile (PMI).  
 
Le service social de la Caisse Régionale d’Assurance Maladie d’Île-de-France (CRAMIF) a pour mission 
de faciliter l’accès et le droit aux soins des personnes en situation de précarité, de prévenir la 
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désinsertion professionnelle des assurés et de préserver l’autonomie des assurés malades, vivant avec 
un handicap ou âgés. Une permanence sur rendez-vous a lieu chaque semaine au Centre Médical 
Municipal Raymond Burgos.  
 
L’association Cécile SALA a pour but d’améliorer la vie quotidienne et de favoriser l’intégration dans 
leur ville des Suresnois porteurs d’une déficience visuelle. L’association recense une trentaine de 
bénéficiaires dont une quinzaine d’actifs. 
Différentes actions à destination des déficients visuels sont proposées : enregistrement et diffusion 
sur CD audio du Suresnes Magazine, projection de films en Audio vision, réunions mensuelles 
conviviales, visites tactiles (…). La constitution d’un réseau de bénévoles pour une écoute chaleureuse 
au domicile des plus isolés, permet également l’accompagnement des personnes au théâtre.  
Des actions de sensibilisation à la déficience visuelle et à la différence sont effectuées dans les classes 
de CM1 mais également auprès des agents de la ville. L’association dispense des conseils en aides 
techniques, administratives, et de la médiation avec les institutions.  
L’association a pour ambition de développer une aide spécifique à l’adresse des familles qui ont un 
enfant en situation de handicap visuel. L’objectif est de proposer une écoute, une entraide, des 
conseils et la diffusion d’informations pertinentes pour faciliter le quotidien scolaire et social. À terme, 
l’association souhaite pouvoir dresser un répertoire actualisé des aides et des ressources mobilisables 
pour une intégration sereine et pérenne.  
 
L’Union Nationale des Familles et Amis de personnes Malades ou handicapées psychiques 
(UNAFAM) est représentée à Suresnes par un bénévole et délégué 92. L’association a pour mission 
d’accueillir, d’écouter, de soutenir, de former, d’informer et d’accompagner les familles et les proches 
de personnes vivant avec des troubles psychiques. Elle a également vocation à déstigmatiser la 
maladie psychique afin de changer le regard porté sur les malades.  
 
L’APF France Handicap, connue initialement en tant qu’Association des Paralysés de France, défend 
et représente les personnes vivant avec un handicap ainsi que leurs proches. Elle agit notamment pour 
l’égalité des droits, la citoyenneté, la participation sociale et le libre choix du mode de vie des 
personnes vivant avec un handicap et de leur famille.  
Sensibiliser l’opinion publique et les décideurs, accompagner les adultes et enfants vivant avec un 
handicap, proposer des solutions pour l’emploi, apporter un soutien juridique spécialisé ou encore 
créer du lien avec des personnes isolées sont les missions de l’APF France Handicap. L’association est 
représentée par une déléguée et bénévole suresnoise.  
 
L’association Cap Handi Cap regroupe des parents et familles d’enfants ayant un trouble envahissant 
du développement et des professionnels de santé dans le but de favoriser et promouvoir l’intégration 
des personnes autistes en milieu ordinaire. 
Les missions de l’association sont d’accueillir et informer, d’améliorer le quotidien des familles 
notamment en les accompagnant dans leurs démarches administratives et de mettre en place des 
dispositifs d’accompagnement spécialisés et individualisés (…).  
 
 
Les perspectives pour 2023 : 

- Ouverture d’un Service d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés - 
SAMSAH de 20 places (15 places troubles psychiques et 5 places TSA). L’Unapei 92 a été retenu 
en 2022 pour ouvrir un SAMSAH dont les locaux administratifs seront situés à Suresnes, c’est 
en 2023 que ce projet sera opérationnel. Ce SAMSAH s’articulera autour de 3 axes majeurs et 
complémentaires : l’accompagnement médical et paramédical, les actions de prévention et 
l’accompagnement dans les actes essentiels de la vie sociale. 

- Mise en place d’une permanence de l’association Cap Handi Cap au trait d’union (structure de 
soutien à la parentalité). 
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4) Santé et soins 

 

La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) est une association conçue autour 
d’un projet de santé et constituée à l’initiative des professionnels de santé et acteurs du médico-
social sur un territoire. Leurs missions sont :  

- Pour les usagers : faciliter l’accès aux soins, la qualité de la prise en charge et la prévention  
- Pour les professionnels de santé : faciliter l'exercice de chacun et encourager la dynamique 

pluriprofessionnelle 
Le projet de santé de la CPTS de Suresnes s'articule autour de missions socles déclinées en actions 
concrètes.  
L’une de ces actions traite du handicap et s’intitule « Faciliter les coopérations entre les 
professionnels au bénéfice des patients vivant avec un handicap ». Copilotée par la coordinatrice de 
la CPTS et la chargée de projets politiques du handicap de la ville, elle réunit plusieurs professionnels 
médicaux, paramédicaux et sociaux, donc des structures intervenant dans le champ du handicap. 
 
L’Association Suresnoise de soins à domicile est un service de soins infirmiers (SSIAD) permettant le 
maintien à domicile des personnes âgées de plus de 60 ans et des personnes vivant avec un handicap. 
L’équipe soignante est composée d’infirmières et aides-soignantes qui interviennent à domicile sur 
prescription médicale pour des soins infirmiers et d’hygiène. 100 personnes âgées peuvent être prises 
en charge et 5 personnes vivant avec un handicap.  
En 2022, le SSIAD a pris en charge 4 patients vivant avec un handicap avec une moyenne d’âge de 51 
ans. Il s’agissait de pathologies neurologiques ou psychiatriques.  
En 2023, le SSIAD souhaite former l’infirmière référente pour les personnes vivant avec un handicap, 
la formation « prise en charge du patient handicapé à domicile » qui devait avoir lieu en 2022 a été 
reportée. 
 
Un Centre Médico Psychologique (CMP) est une structure de soins dans le domaine de la psychiatrie 
et offre également du soutien psychologique aux personnes en souffrance psychique. Le CMP Jean 
Wier implanté à Suresnes est rattaché à l’établissement public de santé ERASME (secteur 9) situé à 
Antony. L’équipe pluridisciplinaire composée de psychiatres, infirmiers et assistants sociaux assurent 
les soins en ambulatoire et coordonne les soins psychiatriques du secteur.  
 
Les enfants et adolescents de 0 à 20 ans présentant des difficultés psychiques ou des troubles des 
apprentissages ou du comportement sont quant à eux accueillis au sein du Centre Médico-Psycho 
Pédagogique (CMPP), géré par l’association Entraide Universitaire. L’établissement assure une 
fonction d’accueil, d’écoute et de soins auprès des jeunes et de leurs familles, dans le cadre de 
consultations en ambulatoire. 
 
L’hôpital de jour « la cabane » est un service public rattaché au Centre Hospitalier Théophile Roussel 
(Montesson - 78). Il a pour mission la prévention et le traitement des troubles psychiques des enfants 
et des adolescents (5-12 ans) sur les communes de Nanterre, Neuilly-sur-Seine, Puteaux et Suresnes. 
Le Secteur comporte plusieurs unités d’Accueil et de Soins, ambulatoires et hospitaliers. Il mène 
également des actions de prévention avec les partenaires en charge de la santé et de l’éducation des 
enfants et des adolescents. 
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5) Loisirs, culture et sports 

 

L’association Aide au Développement de l’Enfant et de l’Adulte (ADEA) propose dans un même lieu 
et même temps des activités de sports, de bien-être et d'art, adaptées aux enfants et adultes vivant 
avec un handicap ou avec pathologie et leurs aidants. L’association compte aujourd'hui 65 adhérents 
dont 40 Suresnois. 
Les intervenants (bénévoles et partenaires extérieurs) permettent une prise en charge globale en 
proposant des activités complémentaires : sportives (natation et gym adaptée) et de bien-être 
(shiatsu, aqua-relaxation, massage pour enfant à besoins particuliers, hypnothérapie, sophrologie et 
médiation artistique).  
 
Le théâtre Jean Vilar travaille sur l’accessibilité de ses spectacles concernant plusieurs handicaps : 

• Le service de souffleurs d’images permet à des personnes aveugles ou malvoyantes d’être 
accompagnées lors du spectacle par un bénévole formé aux techniques de soufflage. Un 
placement adapté peut être proposé aux personnes venant avec un chien guide ; 

• Des casques amplificateurs sont disponibles gratuitement à la billetterie lors des 
représentations en Salle Jean Vilar ; 

• Les salles Jean Vilar et Aéroplane sont accessibles aux usagers de fauteuils roulants ainsi 
qu’aux personnes à mobilité réduite. Les personnes titulaires d’une CMI peuvent également 
bénéficier d’un placement adapté à leur handicap.  

Les spectateurs avec des besoins spécifiques sont invités à se faire connaitre en amont de leur venue 
afin de faciliter leur accueil et leur expérience au sein du théâtre. 
 
Le Cinéma Le Capitole est désormais équipé d’un système d’audiodescription. L’accueil met à 
disposition des spectateurs 20 casques et 20 boîtiers, permettant : 

• Aux personnes malvoyantes d’accéder aux films en audiodescription ; 

• Aux personnes malentendantes d’accéder à une piste audio amplifiée ; 

• Aux personnes sourdes d’accéder à une piste de sous-titres. 
 
 

6) Emploi 

 

La Reconnaissance de Travailleur Handicapé (RQTH) et l’Orientation Professionnelle (ORP) sont 
décidées par la CDAPH. L’orientation peut être vers le milieu ordinaire (en entreprise, dans la fonction 
publique…) ou le milieu protégé (ESAT : Établissement ou Service d’Aide par le Travail).  
 
À Suresnes, l’UNAPEI 92 gère l’ESAT Cité-Jardins qui accueille 70 travailleurs avec un handicap mental, 
âgés de 18 à 60 ans afin de leur offrir un épanouissement au travail en fonction de leurs difficultés et 
capacités. Ils sont répartis dans différents ateliers au service d’entreprises : conciergerie d’entreprise, 
blanchisserie et repassage, espaces verts, conditionnement, mise sous pli, et mise à disposition de 
personnel sur site. Une équipe pluridisciplinaire est présente pour encadrer et accompagner les 
travailleurs dans leur vie professionnelle. 
 
Les perspectives 2023 : 

- Danseurs de l’ESAT Cité-Jardins : première représentation du spectacle de TEMPO ! en juin 
2023 au théâtre Jean Vilar. 
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7) Le logement adapté et les places d’hébergement 

 

Le Foyer d’hébergement en appartements de l’UNAPEI 92 est un dispositif d’accompagnement vers 
l’autonomie qui permet à des adultes vivant avec un handicap d’accéder à un logement autonome. Le 
service dispose d’une capacité d’accueil et d’accompagnement de 20 personnes avec des 
appartements diffus sur plusieurs villes du département : Suresnes, Neuilly, Sceaux, Bourg la Reine et 
Issy les Moulineaux. 
 
En plus de ce foyer spécialisé, des structures d’hébergement permettent d’accueillir différents 
publics : personnes en situation de précarité ou d’exclusion, jeunes travailleurs mais également 
personnes vivant avec un handicap.  
Au total, 374 places d’hébergement existent sur la ville, soit 7,6 places pour 1000 habitants.  
 

Hébergement   
Nombre de 
logement  

Nombre de 
places 

Foyer de jeunes travailleurs (FJT) 140 140 

Hébergement de stabilisation Sellier (AURORE) 9 42 

Pension de Famille Aurore 25 30 

Logement insertion CCAS 29 73 

Appartements relais thérapeutiques 2 5 

Appartements l’ESCALE 6 15 

Appartements en gestion INSERTOIT 4 10 

Dispositif de logement SOLIBAIL 15 35 

Résidence accueil EHS (Espérance Hauts-de-Seine) 20 24 

TOTAL 250 374 

 
 
Au sein de ce secteur de l’hébergement, l’association Espérance Hauts-de-Seine (affiliée à l’UNAFAM) 
gère une Résidence Accueil de 20 appartements pour 24 places. La Résidence-Accueil Santos Dumont 
offre aux personnes fragilisées et handicapées par des troubles psychiques, suffisamment autonomes, 
la possibilité d’accéder à un logement individuel. Les résidents peuvent bénéficier d’un 
accompagnement socio-médical par un SAMSAH au besoin. L’accompagnement dans le logement et 
la vie sociale est fait en fonction des projets des résidents, en lien avec l’ensemble des partenaires de 
la ville de Suresnes (CMP, associations, sports, culture…). Les résidents de la résidence-accueil ont 
ouvert leurs portes à leurs voisins et partenaires en novembre 2022 autour d’une exposition d’œuvres 
et d’un buffet convivial et reconduira cet évènement en 2023. 
 

 
 
 

Les perspectives pour 2023 : 
- Projet d’habitat inclusif au cœur de Suresnes (12 studios) par l’Unapei 92. Cet habitat inclusif 

s’adressera à des jeunes adultes (18/30 ans) vivant avec un handicap avec RQTH afin de leur 
permettre de sortir du domicile de leurs parents, d’un foyer d’hébergement, d’un foyer de 
jeunes travailleurs ; d’avoir une activité professionnelle et de vivre une première expérience 
de vie en logement autonome.  
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Annexe 1 : Allocations, prestations ou orientations de la MDPH en 2022 
 

 

Tranches 
d'âge 

Nb de 
dossiers 
déposés 

Dont via le 
téléservice 

Part de 
téléservices 

0-5 ans 34 15 44,12% 

06-10 ans 54 29 53,70% 

11-14 ans 35 15 42,86% 

15-19 ans 56 14 25,00% 

20-39 ans 130 49 37,69% 

40-59 ans 277 104 37,55% 

60-74 ans 154 75 48,70% 

75 ans et 
plus 71 44 61,97% 

TOTAL 811 345 42,54% 
 

 

 

 

 

Type de demande 
Demandes 
déposées 

Demandes 
recevables 

Premières 
demandes 

Réexamens 

AAH 203 200 91 109 

ACTP 2 2 1 1 

AEEH et son Complément 114 113 46 67 

Amendement Creton 4 3 3   

AVPF 9 9 5 4 

CMI Invalidité ou priorité 377 374 174 200 

CMI Stationnement 314 312 184 128 

Complément de Ressources 9 9 1 8 

Demande générique 87 78 35 43 

Orientation ESMS Adultes 48 45 14 31 

Orientation professionnelle 271 263 124 139 

Parcours Sco et/ou Orientation ESMS Enfant 123 122 34 88 

PCH parentalité simplifiée 2 2 1 1 

PCH - Prestation de Compensation du Handicap 159 157 103 54 

RQTH 271 263 126 137 

TOTAL 1993 1952 942 1010 

 

 

 

 

 

 

Tranches 
d'âge 

Nb bénéficiaires ayant au 
moins un droit ouvert au 

31/12/2022 

0-5 ans 31 

06-10 ans 95 

11-14 ans 73 

15-19 ans 70 

20-39 ans 348 

40-59 ans 943 

60-74 ans 722 

75 ans et plus 1060 

TOTAL 3342 
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Type de droit 
Nb bénéficiaires 
ayant un droit 

ouvert au 31.12 

AAH 821 

AAH complément de ressources 88 

ACTP 33 

AEEH et/ou son complément 172 

Aide humaine aux élèves handicapés 128 

AVPF 21 

Carte Invalidité 302 

Carte Priorité 690 

Carte Stationnement 314 

CMI Mention invalidité 658 

CMI Mention priorité 1070 

CMI Mention stationnement 955 

Matériel pédagogique adapté 19 

Orientation Pro CRP CPO UEROS 4 

Orientation professionnelle 1310 

Orientation scolaire 89 

Orientation vers au moins 1 établissement médico-social pour adultes 132 

Orientation vers au moins 1 établissement médico-social pour enfants 66 

Orientation vers au moins 1 service médico-social pour adultes 85 

Orientation vers au moins 1 service médico-social pour enfants 95 

PCH 182 

PCH parentalité 1 

RQTH 1320 

TOTAL 8555  
 

 

Nombre d'accords dans l'année - 3 ans 3-6 ans 7-11 ans 12-19 ans TOTAL 

 

AEEH 8 20 25 26 79 
 

AEEH complément 3 13 16 10 42 
 

Aide humaine aux élèves handicapés 3 27 32 12 74 
 

CMI Mention invalidité 1 4 2 6 13 
 

CMI Mention priorité 2 3 10 6 21 
 

CMI Mention stationnement 4 10 6 4 24 
 

Matériel pédagogique adapté     6 3 9 
 

Orientation ESMS enfants 3 14 14 15 46 
 

Orientation scolaire 1 8 15 21 45 
 

TOTAL 25 99 126 103 353 
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Annexe 2 : Ressources handicap identifiées au sein de la ville  

Directions Agents « ressources » identifiés Dispositifs existants ou actions mises en place 

DGA Ressources et 

transformation 

 Ressources humaines 

 Systèmes d’information 

et numérique 

o Linda LE GRET – Cheffe de la mission Handicap RH 
o Soumaila TRAORE – Chargé organisation des actions pour 

l’accompagnement du handicap 
o Vincent BARBIER - Référent accessibilité numérique 
o Romain COCHERY – Conseiller expert SIG 

‐ Accompagnement agent RQTH 

‐ Dispositif Objectif emploi 

‐ Sensibilisation et formation des agents 

‐ Vérification de l’accessibilité des sites de la ville 

‐ Suivi des données d’accessibilité dans le SIG   

DGA Développement et 

aménagement durables 

 Patrimoine bâti 

 Cadre de vie et 

transition écologique 

o Geoffrey LECARPENTIER - Référent accessibilité ERP 
o Alexandre CHOPINE - Référent accessibilité voirie/PAVE 
o Delphine CHAVAND – Référente aires de jeux 

‐ Poursuite mise en accessibilité des bâtiments 

‐ Modules sonores des feux 

‐ Places de stationnement réservé 

‐ Travaux accessibilité réalisés chaque année 

‐ Modules inclusifs au sein des aires de jeux  

DGA Vie de la Cité 

 Attractivité et vie 

citoyenne 

 Culture et sports 
 

o Léa PELEGRIN – Référente lutte contre les discriminations 
o Elise KOCHOWSKI-RATEAU – Référente handicap (Conservatoire) 
o Julie ESCARD - Référente pédagogie et handicap (Conservatoire)  
o Sophie BERTET – Référente handicap (MUS)  
o Elen LE GOUX – Référente accueil et accessibilité (Médiathèque) 
o Florence BERNICAT – Référente actions publics 

empêchés/éloignés & portage (médiathèque) 
 

‐ Mois de l’égalité et Trophées de l’égalité 

‐ Plan de lutte contre les discriminations 

‐ Label Tourisme et Handicap au MUS 

‐ Clubs sportifs qui s’ouvrent au parasport 

‐ Médiathèque : portage de livres à domicile  

‐ Conservatoire : adaptation des contenus 

DGA Famille Éducation 

Solidarités 

 Solidarité et santé 

 Famille et éducation 
 

o Zohra CHABBI - Agent instructeur référent handicap 
o Audrey SOUFFRANT - Travailleur social référent handicap 
o Référent handicap sur les temps péri et extrascolaires 
o 15 postes d’animateurs accompagnateur d’enfants en situation 

de handicap 
o Valérie PICOLI – Référente scolarisation des enfants à besoins 

particuliers 
o Charlotte GRANDIERE – Chargée de projets politique du handicap 
 

‐ Contact unique pour le handicap  

‐ Visites à domicile : ouverture droits, suivi social 

ou lutte contre l’isolement  

‐ Aides financières facultatives 

‐ Défenseur des droits au Point Justice 

‐ Conseil Local en Santé Mentale 

‐ Maison des aidants 

‐ Dispositif Handi’Passerelle 

‐ PRE : observations et mise en place outils  

‐ Structure de soutien à la parentalité ressource 

‐ CCA et Charte Ville Handicap 

Les carrés bleus        désignent des postes dédiés pleinement à l’accompagnement du handicap. 
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Annexe 3 : Charte Ville Handicap 2022 

 
 

Suresnes s’engage 

Charte Ville Handicap 
 
 
Préambule 
En 2001, la ville de Suresnes signait sa première charte « Ville Handicap » avec huit associations afin 
de marquer son engagement pour l’intégration des personnes vivant avec un handicap. 
Cette charte se définissait comme un ensemble de principes du comportement individuel et collectif, 
dans une Ville en recherche d’harmonie collective au bénéfice des citoyens vivant avec un handicap 
ou non. En effet, les aménagements réalisés en premier lieu à destination des personnes vivant avec 
un handicap peuvent s’avérer bénéfiques pour tous les Suresnois. Par exemple, des trottoirs 
aménagés profitent également aux personnes âgées et aux parents se déplaçant avec une poussette.  
Vingt ans plus tard, la ville de Suresnes souhaite faire de cet outil le document pivot de la politique 
handicap de la ville, autour de trois grands axes. 
Ainsi, après concertation avec des membres de la Commission Communale pour l’Accessibilité, cette 
charte a été renouvelée et proposée à de nouveaux signataires.  
La ville de Suresnes a réuni, le 12/10/2022, l’ensemble des structures et associations suresnoises 
œuvrant dans le domaine du handicap ainsi que tous les acteurs locaux souhaitant s’engager, afin de 
signer conjointement cette seconde version de la Charte Ville Handicap.  
 
Principes : 
Les signataires s’engagent à participer au déploiement de la politique handicap de la ville dans les 
différentes thématiques et notamment dans celles qui les concernent directement. L’objectif premier 
étant de rendre la ville (infrastructures, services et activités) de Suresnes accessible à tous.  
Une feuille de route, coconstruite avec les différents acteurs concernés, viendra définir des actions 
transversales concrètes à mettre en œuvre afin de répondre aux différents objectifs de la charte.   
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une ville plus accessible 
1. Mobilité, voirie et lieux publics 
2. Logement 

Un même accès 
3. À l’information 
4. Aux droits 
5. À la santé et aux soins 
6. À la vie sociale 

Une ville plus inclusive 
7. Enfance, jeunesse et parentalité 
8. Emploi  
9. Culture, sports et loisirs 
10. Sensibilisation 

 

Engagements des signataires : 
- Respecter les dispositions prévues par la 

loi du 11 février 2005 pour l’égalité des 
droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes vivant avec 
un handicap ; 

- Travailler de manière transversale 
autour des sujets abordés dans cette 
charte ; 

- Rendre compte de ses actions dans le 
domaine du handicap et communiquer 
sur les actions qui découlent de la 
charte ; 

- Observer, faire remonter et partager les 
constats posés sur les besoins des 
Suresnois vivant avec un handicap.  
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1. Mobilité, voirie et lieux publics 

• Promouvoir l’accessibilité aux transports en commun et veiller à poursuivre les adaptations 
initiées. 

• Aménager la Ville afin d’assurer la libre circulation des citoyens, en toute sécurité (voiries, 
cheminements, éclairages, feux sonores…). 

• Veiller à ne pas créer de rupture dans les chaînes de déplacement, notamment pendant les 
travaux, et prévoir des cheminements alternatifs le cas échéant.  

• Faciliter le stationnement des personnes vivant avec un handicap et inciter les citoyens à faire 
preuve de civisme. 

• Poursuivre la mise en accessibilité de la voirie, des Établissements Recevant du Public (ERP) et 
des Installations Ouvertes au Public (IOP). 

 
2. Logement  

• Proposer un recensement des logements accessibles et adaptés, et travailler sur l’accès au 
logement des personnes vivant avec un handicap. 

• Favoriser la concertation entre les différents acteurs pour chercher des solutions adaptées 
aux différents types de handicap. 

• Encourager l’accompagnement à domicile des personnes vivant avec un handicap pour leur 
permettre une bonne qualité de vie à domicile. 

 
 
 
 
 
 
 
 
3. À l’information 

• Assurer la diffusion des informations utiles à toutes les démarches nécessaires à la vie des 
personnes vivant avec un handicap.  

• Adapter l’information en la rendant claire, accessible et facile à comprendre par tous.   
 
4. Aux droits 

• Faciliter l’accueil, l’information et les démarches administratives des personnes vivant avec 
un handicap. 

• Accompagner les Suresnois vivant avec un handicap au numérique et démarches en ligne. 

• Informer et soutenir les aidants familiaux de personnes vivant avec un handicap au travers 
des différentes structures municipales.  

• Développer l’accompagnement et le soutien financier par le CCAS en adéquation avec les 
besoins des personnes vivant avec un handicap (accompagnement social, aides facultatives). 

 
5. À la santé et aux soins  

• Développer des partenariats entre les établissements médico-sociaux, les associations 
spécialisées et les établissements de santé ainsi que les différents professionnels médicaux 
afin de simplifier les parcours de santé et améliorer la coordination des soins des personnes 
vivant avec un handicap. 

• Sensibiliser et former les professionnels de santé à l’accueil et la prise en charge des patients 
en situations de handicap. 

Une ville plus accessible 

Un même accès 
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• Développer des actions d’éducation et de prévention en santé adaptées aux différentes 
formes de handicap, avec l’appui des structures spécialisées. 

• Faciliter l'information et l'orientation des patients et aidants vers les professionnels 
ressources du territoire (organismes, associations, structures spécialisées...). 

 
6. À la vie sociale 

• Soutenir et associer à des projets les associations locales qui accueillent des personnes vivant 
avec un handicap. 

• Rompre l’isolement des Suresnois vivant avec un handicap en leur proposant des activités, du 
soutien ou en les orientant vers des associations. 

• Favoriser leur implication et l’expression de leurs besoins dans la mise en place de projets. 

• Encourager la participation des personnes vivant avec un handicap aux évènements et 
animations organisées par la ville. 

 
 
 
 
 
 

 
 

7. Enfance, jeunesse et parentalité 

• Favoriser l’accueil des enfants vivant avec un handicap dans les structures de la petite-enfance 
et dans le cadre des activités péri et extrascolaires. 

• Accompagner les parents d’enfants vivant avec un handicap dans leurs démarches, les 
orienter et les soutenir.  

• Sensibiliser les enfants et les jeunes au respect de l’altérité et à la prévention des 
discriminations liées au handicap. 

 
8. Emploi 

• Promouvoir l’emploi de travailleurs bénéficiant de la Reconnaissance de la Qualité de 
Travailleur Handicapé (RQTH) et les accompagner dans leur recherche d’emploi. 

• Accompagner les personnes vivant avec un handicap dans leur recherche d’emploi. 

• Informer et accompagner les salariés ou agents vivant avec un handicap afin de les maintenir 
dans leur emploi de manière adaptée.  

 
9. Culture, sports et loisirs 

• Développer l’accessibilité de l’offre culturelle et sportive tant du point de vue des normes 
d’accessibilité des lieux que des conditions d’accueil du public. 

• Faciliter la participation réelle des personnes vivant avec un handicap aux activités culturelles, 
artistiques, sportives et de loisirs en mettant en place des dispositifs et partenariats. 

 
10. Sensibilisation 

• Sensibiliser la population aux différentes situations de handicap en s’intégrant aux 
événements grand public de la ville pour faire évoluer les représentations et favoriser 
l’inclusion. 

• Soutenir les initiatives institutionnelles et associatives sur le handicap. 
 

 

 

Une ville plus inclusive 
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Les signataires de la Charte : 
 
 
 

Guillaume BOUDY 
Maire de Suresnes 

Stéphanie VALENTINI 
Cap Handi Cap 

Pierre ARPINO 
CMPP Arnold Wessels 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Maya de SAINT MARTIN 
DAC Santé 92 

Michel GIRARD 
Espérance Hauts-de-Seine 

Christian BOSTNAVARON 
Comité Handisport 92 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 P/O Brahim BALK-ALEXANDRE 

 

Jacques LEGLISE 
Hôpital Foch 

Murielle MAUGUIN 
INSHEA 

Jacques LAHELY 
Centre hospitalier T.Roussel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 P/O Dr Raphael BOUSSION 

 

Sandrine BEGAUD 
SESSAD Les premières classes 

Xavier BOISSONNET 
Suresnes Business Club 

Suresnes Information Jeunesse 
Baley BEYE 
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Caroline LANGLOIS 
UNAPEI 92 

Stéphanie HARRAULT 
ADEA 

Samuel FORESTIER 
APF France Handicap 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

  

Bernard BOURNAT 
ASSAD 

Dr Joséphine CAUBEL 
CATTP Club Rivage 

Alain SOUBIROU 
Cécile SALA 

P/O Véronique AVENARD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Dr Joséphine CAUBEL 
ERASME 

Dr Joséphine CAUBEL 
CPTS 

Pauline D’ORGEVAL 
CoActis Santé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Fanny SAVARY 
Odyssées vers l’emploi 

Jean-Jacques TURKAWKA 
SAIS 92 

Marie-Laure REMY 
SH 92 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 P/O Alexandra COEFFE 
 
 
 
 
 

 



 

68 
 Bilan CCA 2022 – Ville de Suresnes 

 

Laurent CANNENPASSE 
SIAM 92 - APAJH 

Alain GIRARD 
EMPro – Entraide Union 

Mélodie BAKIR 
IFAC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

P/O Wiliam LAVOYE 
 

Serge HUDE 
UNAFAM 

Abdellah MAIMOUN 
AURORE 

Maxime JOIRIS 
Sup Entrepreneurs 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P/O Léna RAYON 
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Annexe 4 : Liste des feux équipés de modules sonores  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Carrefours équipés de modules sonores Quartier 

SELLIER/BOURETS/PEGUY 4 Centre-Ville 

DE GAULLE/DESBASSYNS 8 Centre-Ville 

CARNOT/ESTIENNES D'ORVES 6 Centre-Ville 

VALERIEN/FIZEAU 6 Centre-Ville 

VALERIEN/ZOLA 2 Centre-Ville 

ROLLIN/PAGES 8 Centre-Ville 

P.P. JAURES 4 65 4 Cité-Jardins 

JAURES/GROS BUISSONS 8 Cité-Jardins 

JAURES/VAILLANT 10 Cité-Jardins 

CROIX DU ROY 12 Cité-Jardins 

GAMBETTA/VELETTES 8 Écluse-Belvédère 

ROTHSCHILD/MALON 8 Écluse-Belvédère 

VERDUN/MACE/MALON 8 Écluse-Belvédère 

VERDUN/POMPIDOU/RATRAIT 8 Écluse-Belvédère 

VERDUN/DUCLAUX 8 Écluse-Belvédère 

ROUGET DE L'ISLE/BAS ROGERS 2 Écluse-Belvédère 

VOLTAIRE/FERBERE 6 Liberté 

LIBERTE/PARECHAUX 6 Liberté 

BOCHOUX/CHENES 6 Liberté 

WASHINGTON/CALVAIRE 6 Mont-Valérien 

DE LATTRE/CLUSERET 8 Mont-Valérien 

DE LATTRE/HOCQUETTES 8 Mont-Valérien 

DE LATTRE/BONS RAISINS 10 Mont-Valérien 

DE LATTRE/NOUVELLES 8 Mont-Valérien 

DE LATTRE/POTERIE 12 Mont-Valérien 

TUILERIE/HIPPODROME 6 Mont-Valérien 

NOUVELLES/CRIOLLA 8 Mont-Valérien 

CLAVEL/PASTEUR 8 République 

Total modules sonores 202   
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Annexe 5 : Aires de jeux avec modules inclusifs 
 

Type Aire de jeux Module inclusif 
Handicap 
concerné 

Photos 

Public 

Esplanade Jacques 
Chirac 
11 Allée du 8 mai 
1945 

2 panneaux ludiques 
(volant et fleur) 

Handicap moteur 
Handicap 
d'apprentissage 

 

Public 
Square Dominique 
Chavoix 
106 rue Gambetta 

Portique nacelle Handicap moteur  

Public 
Square des Landes 
Boulevard 
Washington 

Portique nid Handicap moteur  

Public 

Square Gardenat 
Lapostol 
28 rue Gardenat 
Lapostol 

Portique nid 
d'oiseau 
Jumper 

Handicap moteur  

Public 
Square Marcel Legras 
Place marcel legras 

Structure Rendir (3 
panneaux ludiques 
intégrés) 

Handicap moteur 
Handicap 
sensoriel 
Handicap 
d'apprentissage 

 

Public Square Nougier 

Portique nid 
Cabane 
Grande structure 
Maisonnette 
3 Panneaux ludiques 

Handicap moteur 
Handicap 
sensoriel 
Handicap 
d'apprentissage 

 

École 
École des Raguidelles 
19 rue du Dr Émile 
Roux 

Structure Diabolo 
City (2 panneaux 
ludiques intégrés) 

Handicap moteur 
Handicap 
sensoriel 
Handicap 
d'apprentissage 

 

École 

École Honoré 
d'Estienne 
d'Orves 
47 rue Carnot 

Cabane voiture coxy 
(1 panneau ludique 
intégré) 

Handicap moteur 
Handicap 
sensoriel 
Handicap 
d'apprentissage 
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Type Aire de jeux Module inclusif 
Handicap 
concerné 

Photos 

École 
École MadeleineRue 
Sisley 

2 panneaux 
ludiques(Flipper 
etLabyrinthe)Spieltisch 

Handicap 
moteurHandicap 
sensorielHandicap 
d'apprentissage 

 

École 
École Pontillon 
36 rue Voltaire 

4 panneaux ludiques 
1 panneau Musical 
1 grand tableau noir 

Handicap moteur 
Handicap 
sensoriel 
Handicap 
d'apprentissage 

 

École 
École St Exupéry 
77 rue de Verdun 

Structures 
Multifonctions (3 
panneaux ludiques 
intégrés) 

Handicap moteur 
Handicap 
d'apprentissage 

 

École 
École Simone Veil 
3 rue Alexandre 
Darracq 

Ma cabane 3 tours 
(2 panneaux 
ludiques intégrés) 

Handicap moteur 
Handicap 
d'apprentissage 

 

École 
École Henri Dunant 
19 rue du 
Commandant Rivière 

2 panneaux ludiques 

Handicap moteur 
Handicap 
sensoriel 
Handicap mental 

 

École 
École Wilson 
6 avenue du président 
Wilson 

3 panneaux ludiques 

Handicap moteur 
Handicap 
sensoriel 
Handicap mental 

 

EAJE 
Crèche Aladin 
20 rue de la tuilerie 

Structure 
multifonctions 

Handicap moteur 
Handicap 
sensoriel 
Handicap 
d'apprentissage 

 

EAJE 
Crèche Blanche-Neige 
Rue de Sisley 

4 panneaux ludiques 
(bruits de forêt, 
labyrinthe, fleur et 
écureuil) 

Handicap moteur 
Handicap 
sensoriel 
Handicap 
d'apprentissage 

 

EAJE 
Crèches des Chêne 
Bois 
Joly Les lutins 

Structure Mimi (2 
panneaux ludiques 
intégrés) 

Handicap moteur 
Handicap 
sensoriel 
Handicap 
d'apprentissage 
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Annexe 6 : Conservatoire de Suresnes  
 
Plan de formation 2022 
 
Réalisé en 2022 : 

• Sensibilisation au handicap psychique : 2 agents administratifs ; 

• Participation à 3 actions de sensibilisation dans le cadre du mois du handicap (Ressources 
Humaines) – 1 agent administratif ; 

• Sensibilisation au Facile à lire et à comprendre – 1 agent administratif – ESAT Nanterre. 
 
Demandé en 2022 :  

• Le référent handicap en établissement d’enseignement artistique – 1 agent administratif – 
Association MESH17 ; 

• Accueil du public vivant avec un handicap – 1 agent administratif – CNFPT18 ; 

• Adaptation de son enseignement musical au public vivant avec un handicap – 6 professeurs 
– CNFPT ;  

• La gestion des comportements difficiles – 1 professeure – MESH ; 

• Les outils de la formation musicale adaptée – 1 professeur – MESH ; 

• La musique et le tout petit, la musique et l’enfant vivant avec un handicap - 1 professeure – 
diplôme universitaire. 

 

 
Référentiel missions des référents handicap 
 

Référent pédagogique Référent coordination et administration 

Contribution à la dynamique de l’accessibilité culturelle  

Interlocuteur : famille, administration, corps 
professoral encadrant de l’élève 

Interlocuteur : corps professoral, 
professionnels partenaires, structures et 
publics accueillis  

Accueil et information de l’élève et de sa 
famille : analyse des besoins, rencontre avec la 
famille au moment de l’inscription, orientation, 
adaptation de parcours  

Accueil et information de l’élève et de sa 
famille : analyse des besoins, rencontre avec la 
famille au moment de l’inscription, orientation, 
adaptation de parcours  

Suivi pédagogique : suivi des rencontres 
famille/professeur, présent lors des conseils 
pédagogiques, suivi pédagogique du cursus de 
l’élève 

Suivi pédagogique : supervise et coordonne la 
mise en œuvre des projets adaptés et parcours 
personnalisés, coordination entre équipe 
pédagogique et administrative pour suivi  

Conseil : Auprès du corps professoral (réflexion 
sur élèves en difficultés, adaptation, 
aménagements, apport de méthodes, outils, 
supports) 

Conseil : Pour la rédaction du projet 
d’établissement et des éléments de 
communication  
 

Sensibilisation : corps professoral Sensibilisation : équipe administrative 

Recherche de supports, outils pédagogiques Recherche de moyens (financiers, matériels) 
En charge de la formation des agents 
Assurer l’accessibilité de l’établissement   

 
 

 

 
17 MESH : Association Musique Et Situations de Handicap  
18 CNFPT : Centre National de la Fonction Publique Territoriale  


